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diaire. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Zurich, 30 septembre, 

prince Napoléon est parti pour Saint-Gall, Appen-

11 etÀreneuberg. H doit retourner à Paris la semaine 
haine S. A. I. a gardé ici l'incognito; elle n'a reçu 

g des plénipotentiaires. 

Marseille, 30 septembre, 

t^jpi Jjéopold de Belgique doit pa.sser rfeux jour- -

27 septembre. — La nouvelle d'une insurrec-

A dans'les Abruzzes est démentie. 
15 000 hommes sont déjà partis pour la frontière ro-

maine' on assure que le nombre de ces troupes sera porté 

à 25 000 hommes. 
le roi, qui était allé à Gaëte, est revenu a Naples. 
Rome'27 septembre. — On assure que le pape partira 

le5 octobre pour Castel-Gandolfo. 
M. de Bach, l'ambassadeur d'Autriche, récemment ar-

rivé a Rome, a été reçu le 25 par le pape, en audience 

particulière. , . 
Dans l'allocution qu'il a prononcée au dernier consis-

toire le pape se serait plaint de ce que la révolution ro-

magne avait été causée par des excitations venues de 

l'extérieur. 
Rectification. 

Trieste, 29 septembre. 

Les nouvelles de Constantinople reçues ici sont du 24. 
La commission d'enquête du complot contre la vie du 

sultan est ainsi composée : Le grand-vizir, le scheik Ul-
Islam, les ministres de la police et de la guerre, et les 
pié&idents du Grand-Conseil et du Tansimat. 

à consommer sur place, sans la permission spéciale de l'auto-
rité ïdministrative ; 

« Et attendu que ces contravention et délit sont prévus et 
punis par les art. KO, 144 et 95 de la loi du 28 avril } 8! 6, et 
par les art i>< et 3 du décret du 29 décembre 1851, dont lec-
ture a été faite par M. le président; 

« Attendu que «'agissant d'un fait qui constitue tout à la 
lois unscuntrtvention en matière de contributions indirectes 
et un den punissable d'après les règles du droit commun, le 
principe de non-cumul est sans application daus l'espèce, et 
qu il y a lieu de prononçer les deux peines édictées par les lois 
précitées; 

« Par ïes motifs, 
« La dur condsmne Mercier : 1' à une amende de 300 fr., à 

1» confisation des boissons saisies à son domicile, ou à payer 
une tomme de 600 fr., pour en tenir lieu; 2* àsix jours d'em-
prisonnement, et encore à 25 fr. d'amende, etc. » 

(Con c!usioo§ de M. Chtrrins, premier avocat-général ; 
plaidante :M* Humblot, pour l'administration des contri-
butions indirectes, et M" Margerand, pour le sieur Mer-
cier.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPERIALE DÊ LYON (ch. correct.). 

Présidence de M. Bernardy. 

Audience du 29 juin. 

DÉLIT DE VIKS SAi\S AUTORISATION. — FAIT ISOLE. — 

DÉLIT. 

h fait de vendre du vin à de» consommateurs, sans avoir 
utisfait aux obligations imposées par la loi aux débi-
tait, bien qu'il ne soit constaté qu une seule fois, et en-
core que l'aspect des lieux dépourvus du mobilier néces-
site aux buveurs ne permette pas de croire qu'il se soit 
ripétè, n'en constitue pas moins le délit prévu et puni par 
'« loi du 28 avril 1810 et le décret du 29 décembre 1851 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
«Attendu que d'un procès-verbal régulier, dressé à la date 

«a 9 avril dernier,.par les sieurs Crouzia et Radier, employés 
"fflcontributions indirectes, à la résidence de Villefranche, il 
ewltô que la veille dudit jour, et vers deux heures de l'a-

fres-midi, s'étant transportés, accompagnés de M. le maire, 

te à p'Ci'e ^u sieur *lercier> cultivateur, demeurant commu-
j î . m'ers> il* ont reconnu et constaté que deux indivi-
i

u
! • m attablés dans une des salles de la maison, qu'ils y 

^ aient du vin que leur avait tiré la femme Mercier, el 
ePtea 'rain de consommer la troisième bouteille; que ce 

mes 1 a'r VeD<lu aux deux consommateurs au prix de 25 canti-
que 6 ' 1ue Mercier, survenant en ce moment, n'a pu 
«

 T
:!Monna,îlr* l'exactitude des faits, se bornant à dire que 

Repayé"6 '°Q buvait ainsi chez lui était plus souvent donné 

eoipiovlndu que du raêm8 procès-verbal il résulte que les 
Merci/ susnommés ayant procédé à la visite de la cave de 

sant
 J',0IU constaté qu'il s'y trouvait onze pièces de vin fai-

Mercior ,êctolltres 20 litres, le tout évalué de gré à gré, avec 

« AUMIH
 6 SOMRAE DE 600 FRANCS

; 
contrik■ q<?e le procès-verbal dressé par les employés des 

"Attend ' ind'rectes fait foi jusqu'à inscription de faux; 
aussi de ?U ^Ue ̂ s COIJStatations de ce procès-verbal comme 
Mercier

 8
>strucl'on faite à l'audience, ressort la preuve que 

Par le* ■> est,reDC'u coupable: 1° de la contravention prévue 
vrant à u 150 et iu de ^ loi du 28 avril 1816, en se H-

reniul'V|ente ^es boissons au détail, sans avoir au préala-
,r«'erition

 conail'ons voulues par ladite loi, laquelle con-
loi. " est réprimée et punie par l'article 95 de la même 

H enU
({i

é,1't,prévu Par les articles 1 et 3 du décret présiden-

lioissonà c 9décembrel8S1> en ouvrant uu débit de 
^ lla»ir,,i,°us?,nmer sur place sans la permission préalable /S

ad

luadmi»i5^ative; V * 
^'burialen"^.U?'-lou* 611 reconnaissant les faits constanrs, le 
S|'tUer un» l-r'!

(
.ct'0Ilnel ne les a pas jugés suffisams pour con-

'"'de I8ai'n actl0n caraclér»3ée à la loi de 1816 et au dé-
1
 8 l'escèm' Par °eUe raiso" principale qu'il ne s'agissait, 

^Pourvue a qued'u" fait »solé, et que la maison de Mercier, 
>>! de oroir

e
U m ,ier nécessaire aux buveurs, ne permettait 

w Attendu faits de cette nature s'y fussent répétés; 
3 de I» 1 ce'lte '"terprétation, non aulorisée par les 
PU 

i!'<rietéU
Da

U
r',Jiè,a*lor8» 4«e c'est à bon droit qu'appel a été Je«niSiati™dmi

1
û,slration des contribution» indirectos «t 

&0
'Slat«am ZI f .ilC* contre le logement du 21 mai; 

fr. u du 21 m„i "•8j"saPPe'8 ety faisant droit; annule lejuge-
«,>.«Ulau : renduPar le Tribunal correctionnel de Villa-
"ul'Hbi6.

 oluain Par jugement nouveau, déclare Mercier 
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0lr> à U même époqué, ouvert un débit de boiaaon 

{"/«prudence constante ; 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Legonidec. • 

Audience du 30 sevtembre. „ -

BLESSURES AÏAiiT OCCA^TOSKÉ UNE MALADIE DE PLUS DE VINCI 

JOURS FAITES PAR UN GENDRE A SON BEAU-PÈRE. 

Cette affaire, qui au mois de juillet dernier mit en 
émoi le village de Rosny, amenait aujourd'hui devant la 
Cour d'assises le nommé Michel François Morguet. 

C'est un homme de trente-sept ans, robustement taillé; 
ses traits sont assez durs et dénotent très peu d'intelli-

gence. 
Voici les faits relevés contre lui par l'acte d'accusation : 
Michel-François Morguet, cultivateur à Rosny-sous-

Bois, est marié depuis quinze ans, et depuis quinze ans 
Cécile Epaulard, sa femme, est la victime de sa brutalité, 
qui ne respecte ni ses jeunes enfants, ni le sieur Epaulard, 
vieillard septuagénaire, qui habite la même maison. Le 
28 octobre 1858, dans un transport aveugle de colère, 
Morguet porta à sa femme, alors enceinte, un coup de 
pied au bas-ventre, dont un médecin constata les traces 
le lendemain, et qui eut pour effet de provoquer un ac-
couchement immédiat. Cette violence serait restée impu-
nie, si, par de nouveaux excès, l'accusé ne s'était rendu 
indigne de l'indulgence de l'autorité. Dans la soirée du 12 
juillet dernier, la femme Morguet, redoutant les fureurs 
de son mari, refusa de prendre place au lit conjugal et se 
réfugia dans le lit de ses anfants. Morguet, pour la con-
traindre à revenir auprès de lui, eut recours à la menace 

et aux coups. 
Averti par les cris de sa fille, le sieur Epaulard parut 

dans la cour, et de là adressa des reproches à son gendre 
sur son indigne conduite ; celui-ci descendit aussitôt et 
s'élança sur le vieillard; il le renversa en lui saisissant les 
jambes ; la chute que fit Epaulard sur des pierres aiguës 
produisit des contusions aux jambes et aux bras et une 
iracture des côtes. Le sieur Guérin, autre gendre du sieur 
Epaulard, étant venu au secours deson beau-père, Morguet 
voulut le frapper, etnepouvantl'atteindre, il proféra contre 
lui des menaces. Le sieur Epaulard, à la date du 27 juil-
let, était encore hors d'état de se mouvoir, et le médecin 
commis par la justice constatait, vijugt jours après les 
coups portés, que la guérison était loin d'être opérée. Ac-
cusé par les tristes résultats de ses violences, Morguet a 
cherché dans une prétendue provocation l'excuse des faits 
qu'il ne pouvait nier ; il soutient que son beau-père l'a 
frappé. Mais ce système de défense est démenti par la no-
toriété publique et par le témoignage unanime de la fa-

mille de l'accusé. 
En conséquence, Morguet est accusé d'avoir, le 12 

juillet 1859, porté des coups et fait des blessures volon-
taires ayant occasionné une maladie de plus de vingt 
jours, au sieur Epaulard son beau-père ; crime prévu et 
puni par l'article 319 du Code pénal. 

.Cette lecture faite, M. le président procède à l'interro-

gatoire de l'accusé. 
D. yous avez déjà paru en Cour d'assises, pourquoi ? 

— R. C était pour avoir bousculé le poulailler du curé du 

village. 
D. Selon l'acte d'accusation, c'était pour dévastation et 

pillage. Vous avez été acquitté, mais il est bon que cet 
antécédent soit rappeléaujury. Vous avez une femme qui, 
au dire de tous ceux qui la connaissent, a une patience 
d'ange. Eh bien! cette femme est sans cesse victime de 
votre brutalité. — R. C'est seulement après la boisson, et 
après mes attaques d'épilepsie que j'ai des raisons avec 

ma femme. 
D. Ces attaques d'épilepsie devraient être pour vous une 

raison de ne pas boire, car votre ivresse a non seulement 
des résultats fâcheux pour votre santé, mais elle trouble 
aussi le repos de votre famille. Une ibis ivre, vous êtes 
furieux, vous êtes la terreur de tous ceux qui vous entou-
rent, veus vous emportez en menaces contre lous ceux qui 
vous' approchent. — R. Je n'ai jamais fait de menaces à 

qui que ce soit. , 
Pendant une de vos querelles avec votre temme, Gué-

rin étant intervenu, vous lui avez porté un coup ; Guenn 
l'a évité, et vous lui avez dit : « Je te retrouverai plus 
tard. » Au mois d'octobre 1858, vous avez porte a votre 
femme un coup au bas-ventre qui a provoqué son accou-
chement immédiat ? — R. Je n'ai jamais frappe ma 

femme. ., , . .. . 
D Alais vous avez avoué le fait au garde champêtre, et 

le médecin commis par la justice a constaté sur les parties 

génitales de votre femme les traces de votre coup de pied 
Au surplus, vous êtes renvoyé pour ces actes en police 
correctionnelle.Venons maintenant au fait du procès. Le 12 

iuillot,aumoineûtdo vous coucher, vous étieziyre,et comme 

dans la journée vousaviez eu une attaque d epilepsie, votre 
femme ne voulant pas partager votre lu, s'était couche avec 
seseufants. Ace popos vous avez cherche querelle a vot.e 
femme : votre beau-père entendant du bru.t, arrive au se-

cours de sa fille; vous allez à sa rencontre, vous le battez 
et vous le renversez sur des pierres. - R. Mon beau-
père est monté dans ma chambre en me criant : I>^ends 
donc, grand feignant! grand lâche ! Je su.s descendu avec 
lui; ûnefois dans la cour, mon beau-père ma porté un 

coup de bâton au visage,.je l'ai repoussé, il est tombé, et 
c'est en tombant qu'il s'est fait du mal. 

D.^ C'estvotre prétention. Mais votre beau-père déda-
re n'être pi3 monté chez vous. Enfin, y fût-il monté, i la 
voix d'un \ieillard de soixante-douze ans, n'était-il pas 
d'une âme lonnête de se calmer? Au lieu de cela rous 
vous êtes piécipité sur ce vieillard et vous l'avez renver-
sé : n'est-ce->as honteux! expliquez-vous. 

L'accusé IB répond rien. 
On passe aisuite à l'audition des témoins. 
Bedaut, grde champêtre à Rosny. 
D. Que swez-vous des faits du 12 juillet? — R. h n'ai 

rien vu. Onm'a appelé une fois l'affaire arrivée. 
D. QueliSt le caractère d'Epaulard? — R. Mais c'est 

un bon vieix bien tranquille, je ne l'ai jamais vu ivre. 
D. Et Accusé, quelle est sa réputation? — R. Celle 

d'un bon garçon. 
D. Conment! on appelle à Rosny bon garçon un horrme 

qui se pete à de telles violences contre sa femme? — R. 
Ce sontlà des contestations de ménage, elles n'arrivent 
jamais cu'après la boisson. 

D. lia donc l'habitude de s'enivrer? — R. Mais non, 
je ne l'a jamais vu ivre,-et ne boit jamais chez les mar-

lui 

f 'après il n'en est pas meilleur? — ii. 
•»*" m ès avoir bu, il a des attaques d'épilepsie. A 
part dfrWa.Ri-ques et ces excès de boisson, ce n'est pas un 
méchant homme. 

D. Cependant vous savez qu'à la suite d'un de ces ex-
cès de boisson, Morguet a porté un coup de pied sur les 
parties génitales de sa femme ? — R. Ce sont là des qut-
relles d'intérieur, des querelles de ménage ; je n'y con-
nais rien. 

François Epaulard, cultivateur. 
D. Vous avez soixante-douze ans? — R. Oui. 
D. Votre beau-fils se prend souvent de boisson ? — R. 

Oh ! bien rarement; à des intervalles de huit jours, de 
quinze jours, d'un mois, et même de deux mois. 

D. Quand il est dans cet état, il se porte à des violen-
ces ? — R. Oh ! il est méchant seulement par excès de 
boisson; mais il est très bon quand il est bien portant. 

D. Il maltraite sa femme et ses enfants? — R. Toujours 
à la suite de ses accès d'épilepsie et à la suite d'excès de 

toisson. 
D. Le 12 juillet, en entendant le bruit qui se faisait chez 

votre gendre, êtes-vous monté chez lui? — R. Non. 
D. Aviez-vous un bâton ? — R. Non. 
D. Votre gendre prétend que vous aviez ce bâton et 

que vous l'en avez frappé ? — R. Non. 
D. C'est donc sans aucune provocation de votre part 

qu'il vous a renversé et blessé? — R. Mais il était ivre, 
monsieur le président, et dans la journée il avait été ma-

lade. 
Cécile Epaulard, femme Morguet. 
D. Quel âge avez-vou9 ? — R. Trente-six ans. 
D. Que savez-vous sur l'affaire du 12 juillet ? — R. 

Mon mari était ivre, et, dans la journée, il avait eu une 
attaque; je craignais que cela ne revînt dans la nuit; j'al-
lais coucher avec les enfants. Alors mon mari me chercha 
des raisons. Mes enfants allèrent aussitôt avertir leur 
grand-père. Mon mari l'entendant venir, descendit dans 
la cour; je n'ai pas vu ce qui s'est passé. 

D. Votre père n'est pas monté chez vous avec un bâ-

ton ? — R. Non. 
D. Votre mari se porte envers vous à des mauvais trai-

tements ? — R. Mais seulement quand il est en ribote ou 

quand il est malade. 
D. Mais sa maladie n'est jamais déterminée que par ses 

excès de boisson. 
L'accusé : A Mazas, à la préfecture et à la Concierge-

rie, j'ai eu trois attaques, et dans ces endroits-là on ne 

boit pas beaucoup. 
La femme Morguet : Je vous supplie d'avoir pitié de 

mon mari, ne fût-ce que pour moi et mes quatre enfants; 
j'ai besoin du travail de mon mari pour les faire vivre. 

Jacques Guérin, cultivateur, beau-frère de l'accusé. 
D. Que savez-vous sur l'affaire? — R. Mon Dieu! un 

malheur est arrivé; mais à tout péché miséricorde. C'est 
toujours notre frère; s'il n'avait pas été malade et pris de 
boisson, cela ne serait pas arrivé, car ce n'est pas un 

mauvais sujet. 
Cette déposition, faite sur un ton d'émotion bien vive et 

très sincère, fait une profonde sensation sur l'auditoire. 
M. l'avocat-général Oscar de Vallée a soutenu l'accu-

sation. 
M" Nogent Saint-Laurens a présenté la défense. 
M. le président a ensuite résumé les débats. 
Au bout de cinq minutes, le jury a rendu un verdict de 

noncu!pabilité. 
En conséquence, Morguet a été acquitté. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 
contentieux. 

Audiences des 3 juin et 18 juillet; — approbation impé-
riale du 30 juin. 

li'oUCHERIE DE PARIS. — LIBERTÉ DU COMMERCE DE LA BOU-

CHERIE. ■— DEMANDE EN INDEMNITÉ. REJET. 

/. Le décret par lequel le gouvernement, dans l'intérêt de l'a-
limentation publique de la ville de Paru, a rendu libre le 
commerce de la boucherie, en abrogeant t'ordonnance du 
18 octobre Î829, qui avait limité le nombre des boucheries, 
n'ouvre pas aux bouchers de la ville de Paris le droit de 
réclamer à l'Etat une indemnité pour la privation des 
avantages que le régime créé en 1829 avait produit indi-
rectement pour eux, la permanence de ce régime n'ayant 
été ni promise ni garantie par le gouvernement. 

II. Le syndicat de la boucherie de Paris, qui a racheté di-
vers étaux de boucherie en 1829, n'a fait par là que se 
soumettre volontairement à la clause de l'ordonnance du 
18 octobre, qui limitait le nombre des élaux de boucherie, 
en vue des avantages que le régime de la limitation avait 

pour ledit syndicat, et ce fait ne peu ..«er dioi'l pour 
les bouchers actuels à une indemnité contre l'Etat, bien 
que la limitation ait cessé d exister, et que.par là le ra-
chat des étaux soit aujourd'hui sans effets. 

Le régimedela boucherie, dans une grande cité comme 
Paris, soulève des questions très importantes, et les va-
riations de régime qu'a subies la ville de Paris pour le 
commerce de la boucherie, prouve combien est difficile à 
réglementer l'approvisionnement en viande d'une cité aussi 

populeuse. 
A prendre les choses dans leur dernier état, une ordon-

nance du 18 octobre 1829 avait fixé à quatre cents le 
nombre des étaux de la ville de Paris. Plus tard, ce nom-
bre fut augmenté de soixante; mais un décret impérial 
du 28 février 1858 a rendu à la liberté le commerce de 
la boucherie, et par là le décret précité a aboli toute l'or-
ganisation de ce commerce important, tel qu'il existait 

depuis près de trente ans. 
Des transactions nombreuses s'étaient faites, des famil-

les s'étaient fondées sous le régime de 1829 ; de là les ré-
clamations contre le système nouveau, tel qu'il a été dé-

crété le 18 février 1858. 
Aussitôt que ce décret fut publié, une demande en in-

demnisa été adressée au ministre de l'agriculture, du 

L"ë.c uohtré cette décision qu'est dirigé le pourvoi forme 
par quatre cent soixante bouchers de la ville de Paris. 

Les demandeurs soutiennent que la décision ministé-
rielle précitée doit être rapportée, et que le décret à inter-
venir doit reconnaître que les dispositions do l'ordonnance 
du 18 octobre 1829et celles de l'ordonnance de police ren-
due pour l'exécution de l'ordonnance royale, avait conté-
ré aux bouchers en exercice, au 18 lévrier 1858, dans la 
ville de Paris, le droit de vendre par privilège, et à l'ex-
clusion de tous autres, les viandes nécessaires à l'alimen-
tation de Paris. Que ce droit, objet de transacùons nom-
breuses, à titre onéreux ou gratuit, ne pouvait être retiré 
pour cause d'utilité publique aux bouchers actuels,_ces-
sionnaires des droits de leurs devanciers, sans une juste 

indemnité (1). 
Subsidiairement, les réclamants soutiennent que le réta-

blissement de la liberté du commerce de la boucherie 
dans la ville de Paris oblige l'Etat au remboursement des 
dépenses faites par l'ancien syndicat de la boucherie de 
Paris, pour opérer le rachat et la suppression des étaux 
excédant le nombre fixé p*r l'ordonnance royale du 18 
octobre 1829, ce rachat étant devenu aujourd'hui sans 
cause. En conséquence , les réclamants demandent à 
être renvoyés devant le ministre du l'agriculture, du com-
merce et des travanx publics, j our y être procédé à la li-
quidation do l'iodomnité qui leur est due. 

A l'appui de leur réclamation, les bouchers de Paris ont 

soutenu le système suivant : 
L'ordonnance royale de 1829 a fait pour la pro-

fession de boucher à Paris ce que la loi de finances 
du 28 avril 1816 avait fait pour les offices ministériels. 
L'ordonnance de 1829 a créé un rombre limité de per-
missions de boucheries ; les titulaires de ces permissions 
les cèdeut, les vendent, les transmettent avec leur fonds 
de commerce. Ces permissions ont une valeur distincte de 
celle qui est représentée par l'outillage, le bail et l'acha-
landage. Le droit de traiter, non seulement du fonds de 
commerce proprement dit, mais de la permission privilé-
giée, qui en forme l'annexe, est un droit qui dérive pour 
les boucliers de l'article 3 de l'ordonnance de 1829, por-
tant que le préfet de police délivre l'autorisation d'exer-
cer la profession de boucher... qu'aucun nouveau boucher 
ne peut s'établir qu'avec un fonds en activité. 

Au surplus, ajoutent les réclamants, l'administration 
elle-même a reconnu que cette permission privilégiée cons-
tue une véritable propriété entre les mains des titulaires. 
Ainsi elle a fait vendre aux enchères, pardevant notaire, 
sur les bouchers débiteurs de la Caisse de Poissy, non les 
ustensilts d'exploitation, non le droit au bail, mais ce 
qu'elle a soin d'appeler dans les affiches et les cahiers da 
charges, les permissions de boucheries accordées à ces 

bouchers insolvables. 
Ce droit était pour les bouchers la compensation des 

obligations onéreuses que leur imposait en même temps 
l'ordonnance de 1829, telles que l'obligation de fournir 
un cautionnement, de supporter les frais de police d'ins-
pection de la boucherie, les frais de police des abattoirs, 
d'être en tout temps suffisamment approvisionnés, de gar-

nir leur étal de viande de toute espèce. 
De l'ensemble de ces faits, les bouchers tirent celte 

conséquence, qu'ils étaient propriétaires du droit exclusif 
de vendre la viande dans la ville de Paris, au même titra 
que les officiers ministériels possèdent le droit d'instru-
menter; que ce privilège constituait une valeur apprécia-
ble à prix d'argent, susceptible d'être vendue, cédée, don-
née en dot, et dont, par conséquent, ils ne pouvaient être 
dépouillés, même pour cause d'utilité publique, sans une 

juste indemnité. 
L'abrogation de l'ordonnance de 1829 anéantit en leurs 

mains toute l'utilité, et par conséquent toute la valeur de 
la permission privilégiée dont ils étaient investis. Or, di-
sent les réclamants, on ne peut pas plus les dépouiller 
sans indemnité de droits utiles qui tirent leur origine d'ac-
tes et de faits administratifs antérieurs, qu'on ne pour-
rait exiger, sans indemnité, le sacrifice d'une propriété 

ordinaire. 
Le décret du 24 février 1858 aurait été inconstitution-

nel et entaché d'excès de pouvoir, s'il avait dénié le droit 
à indemnité aux bouchers atteints dans l'exercice de leur 
droit privilégié. Dans le silence du décret, qui ne dénie 
pas ce droit à l'indemnité, c'est au ministre qu'il appar-

(1) Une consultation, délibérée le 5 janvier 1834, par M* 
Bourgnignat, alors avocat au Conseil d'Eiat et à la Cour de 
cassation ; Me Borel, avocat à la Cour impénale do Paris, et 
Me Lescot, avoué au Tribunal de pre;i)ièreiiistancede la Saine, 

concluait à ce qu'une indemnité fût accordés aux boucliers en 
cas d'abolition.de leur privilège. Cette consultation avait été 
revêtuedes adhésions moiivées de M" Paillet, ancien bâtonnier 
de l'Ordre des avocats à la Cour impériale de Paris; Berryer, 
alors bâionnier; Gaudry, ancien bâtonnier; Dufaure, S.inard, 
avocats, anciens ministres, Le B^rquier, avocat à la Cour de 
Paris, et Jules de Laborde, alors président de l'Ordre des avo-
cats au Conseil d Etat et à la Cour de cassation. 
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tient d'en régler le montant, car le bouchers sontexpro-

priés réellement d'une propriété qi sans doute n est pas 

l'objet d'une expropriation ordinaii, mais dont on ne peut 

le* dépouiller sans leur donner u légitime dédommage-

ment. 

Subsidiairement, une indemrp leur serait encore due 

à un autre titre. Aux fermes de l'ordonnance de 1829, 

les intérêts de leurs cuitiooremenis. qui étaient tous de 

3,000fr. depuis cette ordonnance, ont été affectés au ra-

chat des étaux dont la suppression était ordonnée. Ces 

rachïts rsat eu Heu. Or, ces rachats sont devenus aujour-

d'hui sans cause, et i'a<»VawjiatMrtîon doit restituer à 1 an-

"'jKenne corporation des bouchers les sommes qu'elle a été 

obligée de débourser en vue d'un régime et d'un état qui 

ont cessé d'exister. 

Ls ir.'nmtTe As fagïicuilûre, da cafosurcS et 'C~ - .
 1 

vaux publics a répondu que les anciens bouchers de Pa-

ris méconnaissaient le véritable caractère des actes doul 

' ils prétendaient faire dériver à leur profit une sorte de 

propriété privilégiée; que l'objet de ces actes avait été, 

non de conférer à un certain nombre de bouchers, dans leur 

intérêt personnel, le droit exclusif de vendre de la viande 

à Paris, mais simplement de réglementer l'exercice du 

commerce da la boucherie ; que la limitation du nombre 

des étaux n'avait été qu'une mesure de police prise dans 

l'intérêt de l'approvisionnement de Paris, pour assurer 

aux consommateurs le débit de viandes-de bonne qualité; 

qu'il n'y avait, en conséquence, aucune assimilation à 

établir entre cette mesure de poiiee et les effets de la loi 

du 28 avril 1816, qui avait institué, dans l'intérêt des 

-officiers ministériels autant que dans un but d'utilité gé-

nérale, une sorte de propriété des offices, en conférant aux 

titulaires le droit de présenter leurs successeurs. 

Les anciens bouchers avaient sans aucun doute profité 

de la limitation du nombre des étaux, et il en était résulté 

pour chaque étal une plus-value qui avait été l'objet de 

transactions commerciales ; mais cette plus-value existait 

en fait, et non en droit. Elle était la conséquence d'un ré-

gime créé par des mesures de police, 'susceptibles d'être 

modifiées. L'admioistiation n'avait garanti aux bouchers, 

ni la durée de ces mesures, ni le bénéfice indirect qu'ils 

devaient en retirer. (Test à tort que les requérants préten-

. -4§p_t tirer de certains faits auxquels l'administration a par-
ticipe. », constiïutîot â'iiri priv-.it%.'. tf«'i-.%r pi*tetit '• .:>xS * 

ère établi en leur faveur". Il est vrai que fadmintp«£ât3^ 

de la ville de Paris, dans l'intérêt de la Caisse de Poiooy, 

dont elle reconnaissait les droits, a fait vendre, sur des 

bouchers débiteurs de cette caisse, la permission de bou-

cherie dont ils étaient titulaires; mais en agissant ainsi, 

^administration tenait seulement compte des faits qui s'é-

taient produits sous l'empire de l'ordonnance de 1829. 

Les habitudes commerciales donnaient à la plus-value, 

résultant pour chaque étal de la limitation numérique, une 

estimation indépendante du prix de l'étal proprement dit, 

et la ville faisait mettre cette valeur spéciale séparément 

en adjudication, pour couvrir la Caisse de Poissy de ses 

avances; mais l'administration ne faisait qu'exercer, com-

me tutrice de la Caisse de Poissy, les droits d'un créan-

cier ordinaire ; elle ne prenait aucun engagement direct 

dveloppé les moyens présentés par les eclaman ^ et sur 

le conclusions de M. de Lavenay, maître des ï^etes, 

émissaire du gouvernement, est intervenu le décret 

sivant : 

vfft deV 14 et 22 décembre 1789,16-24 août 1790 

2-7 mars et 14 juin 1791; l'arrêté du g«
u
™

e

e

n
.
,
'
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dU
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^ 

veiémiaire an XI; les décrets des 6 février 1811 et 15 mai 
et les ordonnances royales des9 octobre 1»^, u jan 

vï 1823 et 18 octobre 1829; 
• Vu notre décret du 24 février 1858; 

son mandat aussi bien que possible : qu'ayant trouvé un 

sieur Courby ou Corby, épicier, rue Masson, à Montmar-

tre, il avait pu le prendre pour le véritable destinataire, 

puisqu'il n'y a pas de rue des Maçons-Sorbonne dans celte 

ville. 

Après avoir entendu M" Froment, agréé de M. Corby ; 

M" jamelel, agréé de MM. Kellermann et C" ; Me Schayé, 

agréé des Messageries Générales du Var, et M' Hèvre, 

./ agréé de M. Hadot, le Tribunal, présidé par M. Lucy-Sé-

Jillot, considérant que l'erreur provenait d'abord des Mes-

sageries du Var, qui ont donné de fausses adresses, et de 

Sur les conclusions des bouchers de Pans, tendantes a ce M M. Kellermarin, qui devaient savoir que la rue des Maçons-

indemnité par l'Etat, a raison daj Sorbonne est à Paris et non à Montmartre, a condamné qil leur soit accordé une .u
m

o.m-
 t

— - . , -, ... 

•éjudice que leur aurait fait éprouver notre décret ai 
rier 185? jui a rétabli, dans la ville de Paris, la 

'la bouderie; 

iberté dr 

'ordo.iiia 
ce que l'ordonnance royale du 18 octobre 1829 et 10 

ce reudue pour son exécution, par le préfet de police, re 
mirs suivant, leur aurait conféré, par privilège, et a 'excm" 
sien de tous autres, le droit d'exercer la profession ce r>ou-
chtr dans la ville de Paris, et sur ce qu'en abrogeai les dis-
poàtions de l'ordonnance précitée, relative à la limitation du 
nonbre des bouchers dans ladite ville, notre décret susvisé 

aunit causé aux requérants un préjudice dont l'Itat leur de-

vrai réparation; , 
«Considérant que les dispositions de ces ordonnances n a 
ieitété prises que dans l'intérêt de l'approvisimnement d< vaieit ete prises que 

Parii; que si, de ces dispositions, il était réalité certains 

qui en résultait pour les propneta 

Le gouvernement pouvait donc, sans être tenu à aucune 

indemnité, vis-à-vis des anciens bouchers, modifier, en 

vertu de ses pouvoirs généraux de police, le régime 

qu'il avait établi en 1829, et dont il avait reconnu les in-

convénients. 

Les règlements d'administration publique pris à une 

certaine époque ne peuvent, a dit le ministre, ainsi que 

l'a reconnu un avis de la section de l'intérieur du 5 mai 

1854, lier le gouvernement. Il est de son droit et de son 

devoir de les changer lorsque des raisons d'ordre et d'in-

térêt général lui en font sentir la nécessité. 

C'est ainsi qu'une spéculation commerciale s'entreprend 

sous l'empire de certains règlements de police, ne reçoit 

aucune garantie de la durée de ce régime, et demeure 

éventuellement soumise à toutes les variations que la lé 

gislation et l'administration peuvent lui faire éprouver, 

A l'appui de cette thèse, le ministre a invoqué l'arrêté 

du Conseil d'Etat du 26 février 1857, qui rejette la de-

mande d'indemnité formée par des industriels du dépar-

tement du Nord, en raison de l'interdiction de la distilla-

tion des grains. 

Enfin, le ministre a repoussé la demande subsidiaire 

des bouchers de Paris. U fait remarquer, en fait, que le 

syndicat n'a racheté que cinq étaux dans l'année 1829, et 

que la somme dépensée n'a pu être considérable. Il ajoute 

que les bouchers se sont soumis sans réclamation aux 

charges que l'ordonnance de 1829 faisait peser sur eux, 

ces charges étant, et au-delà, compensées par les avanta-

ges que leur procurait la restriction de la concurrence. 

Enfin, les faits passés en 1829 ne peuvent fournir aujour-

d'hui aux réclamants une cause légitime de demande d'in-

demnité. 

Par ces motifs, le ministre conclut au rejet de la de-

mande. 

M. Gaslonde, maître des requêtes, rapporteur de cette 

importante affaire, a cru devoir ajouter à l'exposé des 

• moyens respectifs des parties, tels que nous venons de 

les analyser, un résumé historique du régime de la bou-

cherie à Paris. 

« Ce commerce a, dit M. le rapporlenr, subi depuis soixante-
dix ans de nombreuses variations. En 1789, le nombre des 
bouchers à Paris était limité à 230. La loi du 2 mars 1791 
(qui créa la liberté du commerce et abolit les anciennes maî-
triseset jurandes) pltça la profession de boucher, comme 
tous les genres de commerce et d'industrie, sous le régime de 
la liberté. Ce régime produisit des désordres auxquels il fut 
porté reniède par un décret du 30 septembre 1802, qui défen-
dit l'étalage des viandes, et imposa aux bouchers l'obligation 
de fournir un cautionnement de 3,000, 2,000 ou 1,000 fr., sui-

vant l'importance de leur commerce. 
« Une ordonnance de police, en date du 13 juin 1808, exi-

gea que, pour être autorisés, les é'.aliers se procurassent deux 
tonds de commerce, dont l'un serait supprimé.Enfin un décret 
du 6 février 1811 rétablit (comme sous l'ancien régime) le 
principe de la limitation numérique, fixa à 300 le nombre des 
bouchers de Paris, et fit défense de délivrer aucune permission 
tant que cette limitation ne serait pas atteinte. Sous l'empire 
de ce décret, le nombre des bouchers fut en l'ait réduit à 370, 
et la limite fixée en 1811 n'avait pas encore été atteinte, lors-
que, le 9 octobre 1822, une ordonnance prit pour base de la 
limite légale le nombre des boucliers alors en exercice. 

« Une seconde ordonnance du 12 janvier 182S disposa que 

cent nouvelles permissions pourraient être accordées dans cha-
cune des années 182S, 1826 et 1827, et qu'à dater du 1" jan-
vier 1828 le nombre des étaux serait illimité. 

« On le voit, cette dernière ordonnance rétablissait la liberté 
illimitée du commerce de la boucherie à partir du 1er janvier 

1828. , ' ta 
« Mais bientôt une nouvelle ordonnance, en date du 18 oc-

tobre 1829, revint au système de la limitation du nombre des 
bouchers ; par celte ordonnance le nombre des bouchers de 

Paris était fixé à 400, plus tard il a été porté à 460. 
' «. Le syndicat de la boucherie était chargé de racheter suc-

cessivement les étaux vacants qui devaient être supprimés jus-

qu'à la réduction au nombre légal des bouchers existants 

M le rapporteur a analysé ensuite le régime intérieur établi 

car cette ordonnance royale, et par l'ordonnance de police du 

25 mars 1830, line.- venue pour en assurer l'exécution, et ré-

gi, r ce régime qui a existe jusqu'en 1858. 

avanages pour les bouchers alors en exercice dms la ville de 
Paris le gouvernement n'a pu leur garantir, ei ne leur a pas 
garaiti en effet, la jouissance de ces avautages que noire dé-
cret s'est borné à rétablir la liberté du commerce de la bou-
cheri) dans la ville de Paris, et que cette mesire a été prise 
dans l'intérêt de l'alimentation de ladite ville, in. vertu des 
pouvoirs généraux de police conférés au gouvenement par 
les lois ci-dessus visées; qu'ainsi, l'Etat ne saura être décla-
ré responsable des préjudices particuliers qu'ura semblable 

mesure a pu causer aux requérants; 
« Considérant, d'ailleurs, qu'aucune dispositict de notre 

décret du 24 février 1858, ni aucune autre dispoitiou légis-
lative ne les autorise à réclamer une indemnité coure l'Etat 
à raison des piéjudices dont il se plaignent ; que dms ces cir-
constances c'est avec raison que notre ministre a ejeté leur 

demande ; 
« Sur la demande subsidiaire des bonchers de hris, ten-

dant à la restitution, par l'Etat, des sommes que l'amien syn-
' ai, de la boucherie de Pans aurait déboursées, pou? elt'ec-

'"- Ai ■ .4M:0n» <l« l'ordonnance royv-
octobrelL_j le rachoi - .s étaux oe XUlswr~ 

nombre fixé par cette ordonnance : r—rrmm0f^SF' 
« Considérant que les mesures d'ordre et de police relati-

ves à la limitation du nombre des bouchers dans la ville de 
Paris ont été prises, en 1829, par le gouvernement dans l'in-
térêt de l'alimentation de Paris, et sur la demande formelle 
des bouchers alors en exercice dans cette ville : que ceux-ci 
n'ont élevé aucune réclamation contre les dispositions de l'or-
donnance royale du 18 octobre de ladite année, qui leur impo-
saient l'obligation de racheter à leurs frais et de supprimer 
ui certain nombre d'éiaux, et qu'ils se sont volontairement 
soumis à cette obligation ; que si, dans le cours de l'année 
1829, l'ancien syndical de la boucherie de Paris a suppriné 
cinq étaux, en exécution des dispositions de l'ordonnance pré-
cise, il a effectué ce rachat et cette suppression à ses risqies 
et périls, en vue des avantages que les bouchers de Paris espé-
raient en retirer; que, dans ces circonstances, les requérants 

m sont pas fondés à prétendre que l'Etat est tenu de leur rem-
bourser aujourd'hui le prix de ces cinq étaux, par le motif 
que notre décret du 24 lévrier 1858 aurait décidé, dans l'inté-
rêt de l'approvisionnement de Paris, que le nombre des bou-
chers cesserait, à l'avenir, d'être limité dans cette ville; 

« Art. 1". La requête des bouchers de Paris est rejetée. > 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

Après la lecture de ce rapport, M
6
 Dubeau, avocat, 

PARIS, 30 SEPTEMBRE. 

L'instruction ouverte à la suite de l'enlèvement de l'en-

fant de M. Hua paraît toucher à sa fin. Les deux incul-

pées, Léonie Chéreau et sa mère, ont été de nouveau in-

terrogées aujourd'hui par M. le juge d'instruction Camu-

sat-Busseroiles. On n'attend, pour terminer l'information, 

que le résultat d'une commission rogatoire envoyée à Or-

léans. 

M. Corby, ancien libraire à Paris, rue des Maçons-Sor-

bonne, 13, avait fait à M. Primel, négociant à Sfêgàj la 

commande d'un baril d'huile à manger. 

M. Primel remit le baril, avec l'adresse exacte du des-

tinataire, aux Messageries Générales du Var, qui le trans-

mirent à MM. Kellermann etC", entrepreneurs de trans-

port, pour le livrer à destination; mais au lieu d'indiquer 

l'adresse de M. Corby, rue des Maçons-Sorbonne, 13, à 

Paris, MM. Kellermann et Ce indiquèrent larwe des Mai-

sons-sans-Bornes, 13, à Montmartre. 

M. Hadot, camionneur, chargé par MM. Kellermann de 

remettre le colis à destination, n'ayant pas trouvé à Mont-

martre la rue des Maisons-sans-Bornes, écrivit à MM. 

Kellermann, qui, à leur tour, signalèrent l'erreur aux Mes-

sageries Générales du Var, et celles-ci répondirent que la 

véritable destination était rue des Maçons-Sorbonne, 13, 

à Montmartre. 

M. Hadot se mit de nouveau en campagne, et n'ayant 

pas trouvé à Montmartre la rue des Maçons-Sorbonne , il 

remit le colis à un sieur Courby, épicier, rue Masson, 3, à 

Montmartre, qui lui en donna décharge et acquitta les frais 

de transport. M. Corby ne recevant pas son baril d'h iile, 

s'adressa à MM. Kellermann et C% on reconnut alors l'er-

reur, mais le sieur Courby avait disparu, on le dit parti 

pour l'Italie. 

Dans ces circonstances, M. Corby a assigné MM. Keller-

mann et Ce devant le Tribunal de commerce en paiement 

de 140 fr., prix do son baril d'huile, et en 20 fr. de dom-

mages-intérêts pour ses démarches et ses frais de»**:or-

respondance. 
MM. Kellermann et C6 ont appelé en garantie les Mes-

sageries Générales du Var et M. Hadot. Ils prétendaient 

qu'aucune faute ne pouvait leur être imputée, car ils n'a-

vaient été qu'intermédiaires et avaient transmis à M. Hadot 

les indications qui leur avaient été données par les Mes-

sageries du Var ; que si quelqu'un était coupable c'était 

les Messageries du Var, qui à deux reprises avaient donné 

une fausse adresse, ou M. Hadot, qui ne devait pas livrer 

à un sieur Courby, rue Masson, 3, à Batignolles, un colis 

adressé à M. Corby, rue des Maçons Sorbonne, 13. 

Les Messageries du Var répondaient à la demande en 

garantie que MM. Kellermann devaient savoir que la rue 

des Mâçons-Sorbonuo est à Paris,et non à Montmartre, et 

que le simple bon sens aurait dû leur faire rectifier l'er-

reur. Quant à M. Hadot, il soutenait qu'il avait accnmnli i 

Blanchard 

il se disputait avec le garçon' au n 

M. le président : Qu'est-ce que cela v
010
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A moitié, il en a tiré la
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lui 

Le prévenu : Ils étaient sept ou huit 1141^ 
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MM. Kellermann et C" à payer à M. Corby 140 fr. pour la 

valeur du fût d'huile, et aux dépens pour tous dommages-

• êts; a condamné les Messageries Générales du Var à 

utir MM: "tiSùsr^s.. »ysqu'à concurrence de moitié 

de ces condamnations, et a repoussé la demauuc a» 

tie formée contre M. Hadot. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine du mois de septembre a produit la somme de 220 

francs, laquelle a été attribuée par portions égaies entre 

les trois sociétés de bienfaisance ci-après indiquées, sa-

voir : société des Jeunes Économes, société fondée pour 

l'instruction élémentaire, et colonie de Mettray. 

— Scriptamanent, dit l'adage latin, et c'est fo.'t heu-

reux dans le procès dont il s'agit ici, car sans les ébrits de 

Glauzel il échappait à la poursuite très légitime et très 

justifiée dont il a été l'objet. Il s'agit d'escroqueries, es-

croqueries nombreuses mais des plus vulgaires: ils'est fait 

nourrir, héberger par une foule d'hôteliers auxquels il a 

raconté qu'il allait obtenir un emploi supérieur ek gouver-

nement; puis, quand il sentait son crédit épuisé, il dispa-

raissait. 
Tous ces hôteliers défilent à la barre, et pas un seul 

d'entre eux ne reconnaît le prévenu d'une façon formelle. 

Glauzel, qui est d'un âge douteux, pouvant varier de 

quarante-cinq à soixante ans, porte une magnifique cheve-

lure noire et une épaisse barbe de la même couleur. 

Premier hôtelier, regardant le prévenu : C'est singu-

lier! il y a bien quelque chose ; je crois bien que c'est lui, 

mais je n'oserais pas en répondre ; quand il logeait chez 

moi, il avait les cheveux et la barbe entièrement blancs, 

... «n^Uansw natur«Mo^ent.vmai^enanUle$ttput... 
ça me déroute un peu... pourtant... je... 

Deuxième hôtelier , même examen du prévenu : Il me 

semble bienqie c'est monsieur qui a logé à la maison.., 

mais... il était plus vieux que ça... et puis... il avait de 

drôles de cheveux... des cheveux... heu... pas blonds... 

jaunâtres... c'est particulier pourtant... après ça, je n'o-

serais pas affirmer. 

Troisième hôtelier, même examen de sa part : Voilà 

qui est bizarre, par exemple... je parierais presque que 

c'est l'individu qui me doit 185 francs...., et pourtant le 

mien avait des cheveux et une barbe comme verts, vert 

brun enfin je ne pourrais pas dire au juste, mais 

certainement il n'était pas noir.... 

Quatrième hôtelier : Même hésitation que chez les 

précédents témoins ; seulement son escroc, à lui, avait les 

cheveux et la barbe d'un châtain bleuâtre. 

Quoi qu'il en soit, le prévenu est bien leur homme: son 

écriture, confrontée avec les billets qu'il a souscrits aux 

plaignauls, a établi son identité; aussi a-t-il renoncé à 

nier qu'il lût l'individu inculpé d'escroquerie sous le nom 

de Mérandier. 

M. le président : Mais que signifient donc ces cheve-

lures et ces barbes de toutes couleurs ? 

Le prévenu : C'est l'eau de la Floride dont je me suis 

servi qui fait passer les cheveux par diverses nuances 

avant de leur rendre leur couleur primitive. 

Le Tribunal condamne le prévenu à huit mois de prison 

et 50 fr. d'amende. 

— Il y a quelques jours nous rendions compte d'une 

rixe sauvage dans laquelle un boucher avait arraché avec 

les dents l'oreille droite d'un de ses confrères ; voici le 

pendant: c'est un voltigeur du 13e de ligne, auquel on a 

arraché par le même moyen, l'oreille gauche; reste donc 

une paire d'oreilles complète pour deux individus. , 

Mais ici, il n'y a pas eu celte lutte féroce que nous 

avons rapportée dans l'affaire des deux bouchers ; c'est 

gratuitement, sans provocation, presque sans prétexte, 

que Blanchard a dévoré l'oreille du malheureux militaire ; 

il y a bien eu une querelle, querelle d'Allemands, c'est le 

cas de le dire, puisque les individus qui se disputaient 

étaient des Allemands, mais Blanchard y était étranger, 

seulement son ami Beaudrot y prenait part, et comparaît 

également devant la justice à propos d'un coup de poing 

qu'il a porté au voltigeur. 

Ce dernier, le nommé Dallet, se présente à la barre et 

attire l'attention de l'auditoire par l'absence de son oreille 

gauche; il est resté dix-huit jours à l'hospice, et en est 

sorti complètement guéri de sa blessure ; il na lui reste 

plus qu'un lambeau de son oreille gauche, voilà tout ; 

mais le médecin a déclaré dans son raoport que le pavil-

lon, cornet acoustique naturel essentiel à l'ouïe, n'exis-

tant plus, l'organe était nécessairement affaibli, et que 

Dallet deviendrait probablement sourd du côté gauche. 

Ce militaire, ainsi que les témoins qui lui succèdent à 
la barre, exposent les faits, et voici ce qui résulte de l'en-

semble de ces dépositions : 

Le 31 juillet, Dallet entrait, accompagné de quelques 

militaires ses camarades, Alsaciens comme lui, dans le 

cabaret des Quatre-Drapeaux, sur la route de Montreuil 

à Charonne. Après quelques libations, une querelle dont 

la cause n'a pas été bien déterminée s'éleva entre les mi-

litaires et plusieurs ouvriers : Dallet, à ce qu'il paraît, au-

rait un moment fait mine, pour se défendre, de vouloir 

tirer son sabre, mais il est établi qu'il n'a pas dégainé ; 

Beaudrot lui porta un coup de poing, puis en envoya un 

second à un autre soldat. 

Eu ce moment, Blanchard, qui jusqu'alors était resté 

étranger à la discussion, s'élance sur Dallet avec le mou-

vement de fureur d'une bête féroce, lui saisit l'oreille avec 

les dents, la lui arrache, et crache le morceau à terre, 

Tels sont les faits. 

M. Vavocat impérial Genreau, au plaignant : Savez-

vous ce qu'a dit Blanchard après avoir accompli cet acte 

de sauvagerie? 

Dallet : Non, monsieur, on m'a tout de suite mené chez 

un pharmacien pour me faire panser. 

M. le substitut : Eh bien ! il a ramassé le lambeau d'o-

reille qu'il avait craché à terre, et le montrant aux per-

sonnes présentes, il a dit avec un effroyable cynisme : 

« Voilà un militaire qui ne s'en ira pas avec ses deux 

oreilles, je lui en ai mangé une. » 

M. le président : Et vous n'aviez rien eu personnelle-

ment avec lui ? 

Dallet : Rien du tout, je ne le connaissais pas. 

Un témoin rapporte le fait de cette façon pittoresque : 

« Blanchard s'est avancé derrière le militaire, lui a em-

poigné l'oreille avec les dents et la lui a mangée, -croc ! 

oh ! mon Dieu, comme un radis, on n'y a vu que dû feu. » 

M. le président, à Blanchard : On n'a pas l'idée d'une 

pareille férocité. Comment! sans provocation... 

Blanchard : Faites excuse, il m'avait craché sur ma 

manche ; je lui dis : « Voltigeur, vous ne devez pas agir 

comme ça. » Alors il se met à dégainer son sabre... 

M. le président ; Non, il n'a pas dégainé. 

M. le président : C'est entièrement faux 

Le prévenu : Pardon, c'est alors q
ue

 ;
e
 j. • 

pris par le bras, et qu'il me mord le doigt 81 ^PWr 

M. le président : Personne n'a vu cela Vi 

Est-ce que vous lui avez mordu le doigt ? P'
a
i§na

ni 
Le plaignant : Je vous dis : je ne le vova' 

pas, il est venu derrière moi'. ^ s Seulerr
if

., 

Le Tribunal condamne Blanchard à cina 
son, et Beaudrot à huit jours. " m013 de 

M. 

— Si l'on voulait donner un titre à l'avont 
^ure arrjyj , 

eUehS-^ 

vous n'avH 

, vous n en avez pas moins la conscience de 

la fille Theuriot, on devrait, par analogie d'inf a 

i m'ioine rit Çpr.jBdifi-Française, appeler ceu!?w 

Valérie ou la Vieille Aveugle ; c est, e$ ̂ Î,* 0lre ■ 

table parodie de l'émouvante comédie de \\ s'^e 

Notre Valérie a cinquante-quatre ans, elle e" 

et pensionnaire de l'hospice delà Salpêtrière- pif aveugle 

qu'un vil suborneur a abusé de l'infirmité dont éteQi 
affligée,pour lui ravir l'honneur; ce suborneur > "e * 

get, grand et robuste charretier qui mène l'Ànio0 681 ilïu-

il mène ses bêtes ; il rencontre Valérie au Ma11^081^ 

Chevaux, il projette de la séduire, et clic clac i ^ 
pour Cythère. 'ei) rom

ç 

De Cythère, suborneur et victime ont été aoie i5 

lice correctionnelle sous prévention d'outrage puhfeiiP°" 

pudeur; ils ont été arrêtés à six heures et demi i ^ 

dans le Marché-aux-Chevaux, sur la première m 'r 

l'escalier qui conduit à l'essai. itcWe 

Mauget nie positivement; il avoue bien avoir ni • 

avec Valérie Theuriot, mais il soutient qu'il f
aU(

P 'Sàv 

enragé ou ivre pour désirer une pareille conquAif111 ^4 

était-il ivre. ' aus»i 

Quant à Valérie, il lui est impossible de se poser 

time en présence de la déposition très précise de î
,nï

'
C

* 

qui a constaté le fait et arrêté les délinquants' à r86"1' 

de la publicité, elle a été tellement authentique'et
 SC

a6jt(i 

leuse, que l'attention de cet agent a été attirée p
ar

 |
e 

res de plusieurs jeunes gens témoins du délit soumi? * 

jourd'hui à la justice. aa" 

Alors la prévenue se décide à avouer, mais elle dn 
une curieuse explication : Je suis aveugle, dii-ell

e
 i <■ 

rien vu. 

M. le président : Singulière explication 

rien vu 

actes. 

La prévenue : Je ne savais pas que nous étions suri 
Marché-aux-Chevaux ; d'ailleurs , M. Mauget est m 

pays, nous sommes tous deux de Toisy-la-Bergère " 

M. le président : Eh bien! parce que c'est votre comiia 

triote, vous croyez pouvoir vous livrer avec Vuiàde pareils 

actes sur la voie publique? 

La prévenue : Qu'est-ce que ça fait? il doit m' 

auquel il est veuf. 

Mauget •• Merci, tâche que je vas l'épouser; 

je vous dis : Cette vieille femme, s'il n'y avait qu'elleeï 

sur la terre... enfin, je la connais comme payse; je rairen. 

contrée au Marché-aux-Chevaux, elle m'a demandé de t 

reconduire à la Salpêtrière, dont qu'elle y est 

aveugle; nous avons bu un verre de vin ensemble, et nous 

nous sommes assis sur une marche un instant, auquel 

j'ai fait de simples plaisanteries avec cette vieille femme, 

v'ia tout. 

M. le président : Pourquoi vous êtes-vous assis sur 

cette marche ? 
Mauget : Pour de simples plaisanteries avec cette vieille 

femme. 
Le Tribunal condamne les deux prévenus ckctinâ 

trois mois de prison et 16 fr. d'amende. 

— Avoir reçu un si bou conseil pour se faire acquitte 

en police 'correctionnelle, et ne pas vouloir en user'.ll 

faut avoir une bien grande conscience de son innocence: 

c'est ce sentiment qui a porté la fille Horang à ne pas sui-

vre l'avis du conseilleur; ce conseilleur lui avait dit: 

« On vous accuse d'avoir volé trois pièces 
vous êtes enceinte de six mois, dites que vous avez subi 

l'influence d'une de ces envies si fréquentes dans votre 

position. » 
Une pareille allégation aurait-elle eu du succès ? Lactose 

est douteuse ; ainsi, un jour, nous rendions compte dune 

affaire dans laquelle la prévenue rejetait sur le compte du 

son état de grossesse le vol d'une voie de bois, bûche par 

bûche ; la soustraction tolale avait duré six mois; or, ». 

le président disait à cette femme : « Que dans ™iitf 

tion anormale on vole un comestible, cela s'expliqueju.-

qu'à un certain point, mais une voie de bois, une, 

qui dure six mois, vous ne ferez jamais accroire

s

 C]
e
|
n
. 

Tribunal ; > ce à quoi la prévenue répondait : « ai 

bunal était dans ma position, il comprendrait cela. » 

Le Tribunal la condamna. . ,. fnitde 
La fille Horang a donc probablemant aussi bien J»^ 

ne pas invoquer sa grossesse ; elle s'est contentée " 

au Tribunal qu'elle ne voulait pas employer ur^^.^^ 

moyen ; d'ailleurs, après avoir avoué en partie û 

truction , elle nie formellement aujourd'hui. ■v, 

M. Leroyer. négociant en nouveautés,
 TAC0

^
 y

j
n

t au 

Le 8 septembre, vers deux heures, cette"^ 

magasin et se fit montrer des foulards ; ^ elle ,c ^ 

avec une très grande facilité, examinait à P
e
'"j

9
q

U
jl. 

chandise, et ne discutait pas les prix. Le com ,
e

{
ol]

. 

servait s'aperçut qu'elle faisait tomber des piec ^joi 

lard entre elle et le comptoir, puis elle laissait to 

mouchoir, et en le ramassant, elle ramassait les, 

dans son mouchoir et mettait le tout dans son P ^ 

Elle acheta denx cravates et sept foular g'
a

dre^ 

qu'elle demanda qu'on lui porlât chez elle a u ^je 

qu'elle laissa, puis elle sortit. Averti par n?on
 arU

ti*t' 
suivis cette fille dans la rue, et je la fis arrêter p ^

 fr 

gent de ville; elle avait sur elle trois pièces 

lards, et avait donné une fausse adresse. ... q
U

i f'1 

M. le président : Voyons, fille Horang, v01 

bien précis, expliquez-vous. l'infi^ 
La prévenue regardant le plaignant : Oh ^pif1' 

M. le président : N'injuriez pas le témoino 

vous, cela vaudrait beaucoup mieux. . [a tête 

La prévenue : Je suis innocente, jflJe^flM. 

VÊ 

"Ta prévenue': Trois foulards tombés par m 

; : Je suis innocente, i^?r,.'J&ag\ , 
l'enfant que je porte dans mon sein. 0n;. '

 liïe
2 Pas 

M. le président : Encore une fois, B M 

expliquez-vous. rdef 

mon panier. voulez ; 
M. le président : Trois pièces, que ™^

éep
our4

l 

Et cette fausse adresse que vous avez ian> 
vous portât votre prétendue acquisition.

 jg toUf
a> 

La prévenue : Parce que, comme les coi #m 

tent, obsèdent les personnes, ne les lacne^ t^ 

n'aient acheté, pour m'en débarrasser j 

Le témoin a parfaitement^^ 

contraire, que vous ne marchandiez pa , i ^ 

fausse adresse. 

M., le président 

sissiez avec la plus grande facilité.
 jâ 

^'exaltant : Ou l où i = ,
a
 po&Wjdt-La prévenue s'exaltant. wt». ~

r
-. ,

>g
, 

bon Dieu viendrait là qu'en entendant ^ 

analogues il tomberait foudroyé deVcM ^ 

(La prévenue, quoiqu'indiqnaot te »^ 
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* le magasin de nouveautés.) 

ïs°C vers deux heure»^ ^
 Sainte

.
p

,
acide) en 

^^
a0S

'
q

cet e rue, a été renversée par unom-

}P^ERSEL roues de la lourde voiture lui a broyé 
IV■ i-uoe dea/ou

 de romnibu8 a ele mis en 

J
 sur

le
 P

aV6
' 

scieur de long, le sieur Claude Ruby, 

rouvait dans un chantier, rue de 

.re»t»uon 

Sure^ un f «aoe — se trouvai u».»™™.™»,.-- — 
l? uWeaIJa et préparait son travail, lorsqu'une 

àl*& , iplacée sur des tréteaux, s'est déta-

' ,-èce de D ,.' |ui et l'a écrasé sur le sol. 11 a suc-

«P (.mi même. 
->'1"5 s tard vers six heures du soir, un jeune 
^lieure P

 u
* |

 sejze an8)
. garçon plombier, nommé 

leie qU p-iiné à des travaux de son état sur la toi-
el*°l

 rue
 du Battoir, 9, a fait un faux pas qui 

^Vi»
81

 j'équilibre, et il est tombé de la hauteur 
ierdre 4

 gur
 j

0
 p

ftV
^

 otl
 jj

 a eu
 j

e crane
 j».^ 

et1 e'i
ttt
 ports, le sieur Bonssy, âgé de trente-

^iJ>O
uTrieLj

 u
n bateau, ce matin, sur le canal, près 

PoUS

 p
 d'Aval, quand, obéissant à une dernière 

^oo"
1
 °

e
 '

3
 liteau s'écarta du bord et détermina la chute 

ols'ofl''ej. s l'eau, où il disparut aussitôt sous l'em-
fî'u^

1
^. témoin de l'accident, ie sieur Barthes, gar-

trcfl00, lJÛ
 e précipita immédiatement à la nage, et, 

, écl
u9

'
er

' i
S

n
<re à diverses reprises, il put saisir le sieur 

»
 âV0i

î ramener sur la berge ; les prompts secours 
RoussirLjigués à ce dernier n'ont pas tardé à rani-

"loni^fpment ses sens, et, quelques instants plus 

^.ffitoutà«
aithor8d8 da

»8
er

-

i^
1
 .

 en
die s'est manifesté hier, vers cinq heures 

"lC une certaine violence chez un boulanger, 
:.
;
 soir "veC .

 a
 gatignolles. C'est dans le fournil, au 

(Jraofte'^^g que le feu a pris accidentellement et il 
fl/pG&u ,

 av
'
ec tan

t de rapidité qu'en quelques instants 

.
c
;t?r°P

a
j>

se tr
ouvait dans cette pièce a été embrasé. 

[ iiit ce^Ae l'incendie est devenue telle en ce moment 
L'intensité

 crajnles
 trieuses pour les dépendances et 

(j»'
011 a e

„
9
 voisines. Heureusement, au premier avis, le 

les m»190 •
 ae

 police et les pompiers de la commune 
colïitW884

 ffl
p

e
s, la gendarmerie et plusieurs dotache-

4V^'Tiroupes casernées dans ses environs se sont ren-
000 oas de course sur les lieux, et le service de sau-

îl! a pu être promptement organisé sur de larges ba-
VeWf incendie a été vigoureusement attaqué sur toutes 

faces• on est parvenu à le concentrer d'abord dans 
0

 lyè/priffiitif, et après une heure de travail on a pu 
S0°

 re
ndrecomplètement maître. Tout ce qui se trouvait 

fiisle fournil, les ustensiles et près de vingt sacs de fa-

rine « été réduit en cendres ou fortement détérioré; per-

IU n'a été blessé. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — On lit dans le Courrier de Lyon : 

, Les cris : « Au secours ! j'ai tué mon enfant ! » par-

vient, avant-hier, d'une maison des environs du Prado, 

douttous les habitants ont été mis en émoi par l'appré-

hension d'une catastrophe. 

« Voici les faits qui nous ont été rapportés : 

1 La veuve X... habite avec sa petite tille, perdue d'une 

jambe, une petite mansarde. Tous les remèdes employés 

pat cette femme pour guérir son enfant étant restés in-

fructueux, elle eut, après une première leçon donnée par 

un voisin, recours au magnétisme. Lundi dernier donc, la 

femme X... couvrit sa lille de passes magnétiques, qu'elle 

continua longtemps après l'avoir endormie. 

« L'enfant, pris bientôt de spasmes nerveux, tomba 

dans d'affreuses convulsions ; puis, roulant du lit, se fit 

en tomhant une luxation au bras droit. Perdant la tête, 

la femme X... sortit en criant au secours. Les voisins ac-

coururent, et l'un d'eux, se détachant, alla quérir un mé-

decin, qui, après avoir rassuré la mère, plus morte que 

we, fit subir à l'enfant un traitement approprié à son in-

disposition, et ne la quitta qu'après l'avoir ramenée à son 

eut normal et avoir fait à la mère les recommandations 

f plus sérieuses sur les dangers des opérations magnéti-

ses, auxquelles elle s'était imprudemment livrée sans les 

connaître sufisarament. » 

-LOIR-ET-CHSR. — On lit dans la France Centrale de 
Blois, du 29 : 

« Le procès des rédacteurs de la France Centrale con-

fie Journal de Loir-et-Cher est venu hier en appel 

«wntlaCour d'Orléans. 

" L'audience a été occupée par les plaidoiries de M
C 

Moral pour les appelants,^et de M
e
 Pouget pour le Loir-

" ,-Après le réquisitoire de M. Merviile, premier 

^général, la Cour s'est retirée à la chambre du con-

! j\°u ÇHe est revenue rapportant son dél.béré. 

M
° arre!'adoptant les principes du réquisitoire, a re-

l'article 'es deux rédacteurs avaient été désignés par 

'insprt? lacPm^né et qu'ils avaient le droit de demander 

g** «te leur r épouse. Infirmant en conséquence la 

condamné le Loir-et-

ÉTRANGER. 

pousser l'affaire plus loin, et qu'iis considèrent comme 

suffisante la punition préventive qu'elle a subie, et le ma-

gistrat la renvoie de la plainte, en déclarant qu'elle a com-

mis un acte de vériiable folie. 

àjéedevir f (
Londres

)- — Louisa Palmer, domestique, 

comme ar-r! <°js ans> est traduite devant M. Tyrwhitte, 
Vo1 qu'elle ol d'une broche et de deux bracelets, 

'""telles n ^onQm's dans des circonstances assez excep-

Louisa'p i'1 son,tapportées de la manière suivante: 

^ns Kinésh J
T ^ta" au aervice d'une dame, demeurant 

ftlle serval ■ '
 Dimanche

. dans la matinée, la famille 
forl

 surp
r
j
s

 lt etau
 allée à l'église, et ses maîtres furent 

^ Aprè«aU retour> de sonner sans recevoir de ré-
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s, on ! T asse? lon
8
 tem

P
s
 de tentatives infruc-

^tra'ainsiHo!Cida a e.scalader le mur du jardin, et l'on 
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8a
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a nia

'
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 ou

 ï'
on ne

 trouva personne, 

jues reèlf i!
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,ortes ava

>ent été brisées, et après 
Bt|e ni*

Q
„„_ erches, on entendit des gémissements sortir 

. gémissements étaient poussés par 

lu on se hâta de repêcher, et qui avait les 

ElleTaJJ^
 une

, corde. 

PositionV^A^6 avait été mise dans cet état et
 dans 

"nMe sam -t hommes qui, après avoir volé les 

ci "^ecten/c ' avaient emporté sa propre montre. 

c?lquelcZ y' devant qui elle renouvela son récit, 
rHvairi^fpupÇons sur sa véracité. Un médecin 

PPete constata que le corps de cette fi.le ne 

Jui? eonthsioPi attestant une lutte et 

re 

Port, 
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l
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tr0UVadans le Ht dê" Loursala montre 
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VARIÉTÉS 

i>ES TRIBUNAUX ET DE I.A PROCÉDURE BU 

GRAND CRIMINEL AVANT 1789 ET, DEPUIS, 

SOUS EE DROIT INTERMEDIAIRE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 7, 9 juillet, 6 août, 

16 et 24 septembre.) 

77. Délibération des juges, le matin. — Après le der-

nier interrogatoire, il était procédé au jugement ou arrêt. 

Pour les crimes les plus graves, lorsque l'interrogatoire 

n'avait pu ètie terminé que l'après-diner, la déhbéraaou j 
était Envoyée au lendemain matin. L'ordonnance crirni- ' 

nelle, sur ce point, porte textuellement (1) : « Aucun procès 

« ne pourra être jugé de relevée, si nos procureurs ou ceux 

« des seigneurs y ont pris des conclusions à mort, ou s'il 

« y écheoit une peine de mort naturelle ou civile, de ga-

« 1ères, ou bannissement à temps. N'entendons néan-

« moins rien innover à cet égard à l'usage observé par 

« nos cours. » 

Cette prohibition de l'ordonnance n'était pas d'institu-

tion moderne, puisqu'on en trouve le principe dans les 

Capitulaires de Charlemagne (2) ; elle révélait des incon-

vénients du temps auxquels il avait failu pourvoir. Jousse, 

en des termes contenus, mais transparents, a pris soin de 

nous les indiquer. « L'ordonnance, dit-il (3), défend do 

juger les procès de relevée, afin que les juges soient en 

état de donner toute l'attention nécessaire dans leur opi-

nion. On peut même juger un procès criminel Y après-dî-

ner, lorsque l'on a commencé le matin, et que cela se fait 

en continuant, et sans désemparer la chambre. » 

Il n'y a rien à ajouter, ce me semble, à ce texte et à son 

commentaire également diaphanes ; l'un et l'autre fout 

ressouvenir, malgré soi, de cette sentence de Laroche-

Flavin (4), imprimée cinquante ans avant l'ordonnance 

criminelle : « Il faut que les magistrats ressemblent à 

l'olive, qui hayt et l'ombre, et l'odeur et le voisinage de 

la VIGNE ! » 

L'ordonnance civile (1667) ne contient aucune disposi-

tion semblable ; cela vient, sans doute, de ce que les pro-v 

cès civils étant jugés publiquement, les juges du temps 

n'étaient pas exposés au laisser-aller du huis clos des af-

faires criminelles. 

Cette prohibition de l'ordonnance de 1670, le texte 

l'indique, n'était applicable qu'aux juges de première ins-

tance ; cependant on voit dans le procès-verbal des Con-

férences (5) qu'au Parlement de Paris, l'usage de La 

Tournelle était déjà de ne pas juger de relevée les procès 

°ù la peine excédait les galères à temps. El Jousse, dans 

son grand ouvrage sur la Justice criminelle, publié en 

1771, un siècle après l'ordonnance, a placé un tableau 

détaillé des procès qui, suivant l'usage du Parlement de 

Paris et d'après la peine encourue, pouvaient se juger le 

matin et de relevée, ou seulement le matin (6); il faut que 

les magistrats de son temps ne ressemblassent pas encore 

tout à fait à Volive de Laroche-Flavin. 

78. Jugement, rédaction; Cas résultant duprocès.—Les 

jugements étaient très brièvement motivés sous l'ordon-

nance criminelle ; ceux de condamnation portaient ordi-

nairement : « Nous avons ledit N... déclaré duement at-

teint et convaincu : 
De vois, meurtres et assassinats, par lui commis aux 

passants sur les grands chemins ; 
Ou d'avoir proféré des blasphèmes contre Dieu, la sain-

te Vierge et les saints ; 
Ou d'avoir fait et fabriqué des espèces de fausses mon-

naies mentionnées au procès ; 

Ou de s'être défait et homicidé soi-même (7) ; 

Ou des cas mentionnés au procès ; 

Ou des excès et voies de fait mentionnés au procès: 

Pour réparation de quoi le condamnons à... (8). 

La formule si commode des « cas résultant du procès, » 

n'était employée, il est vrai, que par les Cours souverai-

nes (10) et par les Présidiaux (10); mais l'abus avait dû en 

être grand, car une des premières réformes de l'Assemblée 

constituante, on le verra plus bas, porte précisément sur 

cette formule. 

Prononcé du jugement, v. n° 86. 

79. Relentum. — Lorsque le Parlement voulait adoucir la 

rigueur du supplice, cette modération de la peine était 

l'objet d'une disposition spéciale appelée retentum, cou-

chée au oied de l'arrêt (11), et qui n'était pas lue au con-

damné (12). 

80. Le doute n'emportait pas toujours l'acquittement. — 

Quant à l'application de la peine, le doute de profitait pas 

toujours à l'accusé. L'insuffisance de la preuve, au lieu 

d'entraîner, comme depuis, l'acquittement, pouvait, d'a-

près l'ordonnance (13), amenerune peine inférieure à celle 

qui était encourue. « C'est ainsi, dit Jousse (14), que je 

l'ai vu pratiquer au présidial d'Orléans, en 1740, à l'égard 

du nommé Barberousse, prévenu d'assassinat prémédité, 

et contre lequel il y avait une preuve considérab'e mais 

qui n'était pas complète. Il fut déclaré violemment soup-

çonné de l'assassinat, et, pour réparation, condamne aux 

galères à perpétuité, après avoir souffert la question, a la-

quelle il n'avait rien avoué. » V. n" 68, la question avec 

réserve de preuves. 

81 Cumul de peines capitales. — Pour les crimes énor-

mes, « quelquefois, dit Pothier, on géminait les peines. Il 

« y a quelques années, la Cour condamna un parricide de 

« ce pays-ci à être roué, et ensuite à être jeté au feu TOUT 

« VIVANT (15). » Ce trait n'est pas insolite : une déclaration 

de Louis XVI, concernant les empoisonneurs (16), auto-

risait, en 1780, « les juges à aggraverle g-nre de suppli-

ces et à prononcer cumulativement la peine de la roue et 

celle du feu, suivant les circonstances. » 

Question préalable. Voir u° 88. 

(I) Titre XXV, art. 9. ; . .4.. V 
m a Rectum autem et honestum videtur ut pdices je-

pM£#?Ï2A et discernant » Capitularia rejum 

Francorum, etc. Capiiul. aquis pratense, u° 61. - Baluze, 

1780, in-f, t. 4,> 23i. 

(3) Nouv. Commentaire, t. p. 84. 

(4) Treize livres des Parlements de France, etc., 1617,in-l , 

(
5) Procès-verbal, 4776, 2' partie, p. 248. 

6 Justice criminelle; t. Il p. 523 ; une semblable nomen-

clature est dans R. de Lacombe, 17b5, p. *SL 

(7, 8) R. de Lacombe, p. 340, 343 et 34J. 

(9) Idem, ibid., p. 333. 

(40) Jousse, Justice crim., t. 2, p. 651. 

(II) Lacombe, ibid., p. 341. 

(12) Jousse, Nouv. Comm., t. II, p- 87. 

(13) Ordonna crim., tit. XIX, art. 2. 

(14) Justice crim. t. II, p. 604. iisj Œuvres posthumes; Traité de la procédure criminelle, 

Wm*Â£du 44 mars 1780 ; Isambert, Lois, etc., t. 

26, p, 293. 
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81 bis. Frais, épices. — Les frais du procès étaient à 

la charge de la partie civile, quand il y en avait une, si-

nonàlachargedu domaine royal, ou de celui du seigneur, 

suivant la juridiction saisie (17); quant aux épices, les ju-

ges ne pouvaient en prendre que dans les affaires où il y 

avàk une partie civile (18). 

De l'appel. — Procédure au Parlement. 

8| Des appellations. — Sous l'ordonnance criminelle, 

on Q vu ailleurs (19), on pouvait appeler de tous les ac-

les.d; 1 instruction et de tous les jugements ; les appels 

qui îij concernaient que la forme, ceux des permissions 

d'infirmer, décrets, etc., étaient portés à l'audience (20) 

publque des enquêtes du Parlement (21) ; ceux qui tou-

chaijit le fond, les appels des sentences, préparatoires ou 

défit, ,ives, étaient portés à la Tournelle, qui les jugeait à 
huis* os. 

»' .te crime ne méritait pas peine afflictive l'ac-
cu.s. pouvait, à son choix, porter son appel au bailliage 

ou au Parlement (22); pourvu, bien entendu, que la pre-

mière sentence n'émanât pas d'un siège royal. 

L'appel appartenait à la partie publique comme aux ac-

cusés, mais le procureur-général seul pouvait appeler à 

minimd dans les affaires où il n'éc héait peine afflictive et 

dans celles où h-condamnation était égale aux réquisitions 

du procureur du roi ou fiscal, ou plus sévères (-23). On a 

vu (n° 68) qu'il r/y avait pas lieu à appel à minimd d'un 

jugement d'absolution après la question préparatoire. 

83. Appel des conseillers. — Quand une affaire suivie 

d'une condamnation trop indulgente était portée à la Tour-

nelle sans un appe du ministère public, si les juges esti-

maient qu'il y avat lieu d'aggraver la peine, la chambre 

interjetait appel au nom du procureur général, ce qui 

permettait de rendre arrêt sur-le-champ et sans renvoyer 

le dossier au parquet (24). 

L'appel ne retardait pas l'exécution des décrets, ni 

l'instruction et le jugement ; mais, lorsque la peine en-

courue n'était Das afflictive , le Parlement pouvait rendre 

un arrêt de dépense et suspendre ainsi les poursuites (25). 

84. Appel le droit. — Si la peine prononcée était cor-

porelle, même de bannissement perpétuel, d'amende ho-

norable , d'authentique (26) ou du traînement sur la 

claie (27), l'appel était de droit ; tous les accusés, appe-

lants nu non, étaient, avec les pièces (les grosses ouco-
t.' sy«s> au Parlement {29f. 

85. Jugement de l'appel. — Aussitôt après l'arrivée de 

l'accusé et du procès à la prison du Parlement, le geôlier 

remettait le dossier au greffier, lequel avertissait 1° le prési-

dent de la Tournelle, qui nommait le rapporteur, 2" le pro-

cureur-général qui examinait le procès et déposait ses 

conclusions (29). Ce dépôt effectué, le rapport du pro-

cès (30) était fait à la Tournelle, assemblée à huis-clos au 

nombre de sept conseillers au moins (31). Après, l'accusé 

était interrogé sur la sellette et pouvait faire valoir ses 

moyens justificatifs (32). 

Délibération des conseillers, v. n° 77. 

Rédaction de l'arrêt, motifs, v. n° 78. 

Retentum, v. n° 79. 

%$.Prononcè.—Le jugement ou arrêt d'absolution ou de 

condamnation n'était pas prononcé comme aujourd'hui à 

l'accusé ou condamné ; il lui était lu dans la prison par le 

greffier (33), en présence du rapporteur ; le condamné 

était à genoux lorsque la sentence portait une peine cor-

porelle ou afflictive (34). 

87'. Exécution sur les lieux. — Le jugement, etc., était 

exécuté le jour même de la prononciation (35), ou aussi-

tôt que le permettait le renvoi sur les lieux des coudam-

nésàune peine afflictive (36). Ce renvoi, dans certains 

Parlements : ceux de Toulouse et de Paris, dont le res-

sort était immense, entraînait une véritable aggravation 

de peine; c'est ce qui eut lieu à l'égard du nommé Benoît 

Bard, condamné pour viol, à la potence, par la sénéchaus-

sée de Riom, et renvoyé de Paris, sur les lieux, pour y su-

bir sa peine, par arrêt du Parlement du 19 avril 1780(37). 

Contumace. — Jugement, v. n° 133. 

88. De la question préalable. Aveuglement des prati-

ciens et des auteurs. — Par le jugement de mort il pou-

vait être ordonné que le condamné serait préalablement 

appliqué à la question pour avoir révélation des complices 

(38). Cette question, on l'a vu (n° 66), subsistait encore au 

moment de la révolution. C'est celle que les criminaiistes 

praticiens avaient le plus obstinément défendue. Jousse, 

après avoir rappelé quelques objections contre la question 

préparatoire, et l'opinion des auteurs dans le même sens, 

ajoute (39) : « Quant à la question préalable, on ne peut 

douter qu'elle ne soit très utile, et qu'on n'en tire un très 

grand bien pour la société civile. D'ailleurs, toutes les 

raisons apportées contre la question préparatoire cessent 

ici d'avoir lieu, puisque l'accusé étant condamné à mort 

n'a aucun motif de cacher la vérité, et que d'ailleurs 

tl n'y a pas grand ménagement à garder à l'égard d'un 

corps ™r>fisqué (40), et qui va être exécuté. » Toutefois 

l'utilité de ce supplice anticipé était contesté du temps 

même de Jousse. « Le plus souvent, dit Lacombe (41), la 

question préparatoire ne produit aucun effet... et même 

nous voyons très souvent que dans la question préalable et 

définitive les condamnés n'y avouent rien, et qu'ils atten-

dent à parler et à faire des déclarations lorsqu'ils sont sur 

l'échafaud ou à la potence, au moment qu'ils vont être 

(17) Ordonn 
cet article. 

crim., tit. 1, art. 6; Jousse, Nouv. Comm. sur 

(18) Serpillon, p. 1102, 1467. 

(19) Voir l'introduction de mes Tribunaux correctionnels, 

page XCIV. 

(20) Ordonn. crim., tit. XXVI, art. 2. 

(il) Jousse, Justice criminelle, 1.1, p. 347. 

(22) Ordonn. crim., ibid., art. 1er. 

(23) Jousse, Nouv, Comm., t. II, p. 116. 

(24) Idem, ibid., p. 118; Rousseaud de Lacombe, p. 351. 

(2b) Ordonn. crim., tit. 26, art. 3 et 4. 

(26) C'était la peine des femmes adultères. 

(27) Peine des suicides. 

(28) Dit. ordonn., ibid., art. 6, 7, 8. 

(29) Idem, ibid., art. 9 et 10. 

(30) Muyart, Lois, p. 666. 

(31) Dite Ordonn-, tit. XXV, art. 11. 

(30^fdem, tit. XXVI, art. 15 ; Muyart, p. 667. 

(33) Ordonn. crim. tit. XIII,' art. 29; Idem, de mars 1498, 
art. 116; d'octobre 1535 (Ys-sur-Ttiille), chap. 13, art. 45; v. 
pour cette dernière ordonnance, Frontanon, édits, etc., t. 1", 

pag. 305. 

(34) Jousse, IVoun. Comm., t. 2, p. 93. 

(35) Ordonn. crim. tit. XXV, ajt. 21. 

(36) Idem, tit. XXVI, art. 16. 

(37) Guyot, Répertoire, t. XVII, p. 559. 

(38) Ordonn. crim., tit. XIX, art. 3. 

(39) Justice crimin., t, II, p. 476: v. dans le même sens 

Serpillon, Code criminel, p. 924. 

(40) Ce sont aussi les termes du Mémoire joint à l'Arrêt de 

règlement de Paris du 18 janvier 1697. Isambert, XX, p. 284. 

(41) Matières crimin., p- 308. 

exécutés : est-ce par malice ? est-Ge en vue de prolonger 

leir vie pour quelques moments, ou tout au plus de quel-

qies heures ? C'est ce qu'on ne peut savoir que par ima-

gnation ou conjecture. » 

89. Inefficacité de cette question ; exemples. — Je ne 

suis pas si Lacombe était dans le vrai ; j'ai recueilli (V. 

r° 110) un exemple frappant de ces dénégations obstinée! 

pendant les tourments, suivies d'aveux au pied de l'écha-* 

laud. — Quant à « la Térité dévoilée » par les condamné? 

a mort, suivant Jousse, je ne l'ai pas aperçue dans if 

procès-verbaux assez nombreux de question préalab 

qae j'ai vus et qui appartenaient à des sièges des extrém 

iés du royaume : Reims, Lyon, Toulouse, Nantes, Rouet. 

Toujours des dénégations : Calas (V. n° 122) n'avoua ab 

soiument rien aux questions des boutons et de l'eaw pa, 

le toile ; les aveux, qui étaient rares, étaient souvent ré-

tractes après la fin des tourments. Ainsi avait fait, et d'unt 

mauièie bien remarquable, une femme accusée et con-

vaincue d'un crime épouvantable, mais qui avait encore 

les entrailles d'une mère. Lafemme Fauvet, ditelagrande 

Jeannette, avait étécondamnée par le bailliage de Reims à la 

potence (trois de ses complices à la roue), pour avoir réuni 

et dirigé une banda qui avait assassiné, dans leurs lits, au 

moulin de Cuissat, quatre grandes personnes et trois en-

fants. Un mot, échappé à l'un des assassins, sur la roue, 

fit supposer qu'il y avait eu, au crime, un septième indi-

vidu, lequel aurait été Nicolas Fauvet fils. La grande 

Jeannette, sa mère, fut, le 11 février 1786, appliquée à la 

question, ordinaire et extraordinaire, des brodequins (V. 

11° 94), pour déclarer ses complices. Dans ses trois inter-

rogatoires, subis avant, pendant et après les tourments 

(V. n° 90), cette femme varia vingt-trois fois sur les faits, 

sans que son fils, de près ni de loin, eût place dans ses 

réponses (42). Vingt-trois réponses différentes, où donc é-

tait la vérité ? 

J'ai déjà rappelé (nos 67 à 69) les premières règles de 

procédure en matière de question ; je les complète ici, à 

propos de la question préalable. 

90. Procédure relative à la question préalable. — L'ar-

rêt confirmalif (v. n° 69) de La Tournelle, rendu, le pro-

cès et l'accusé étaient renvoyés en première instance, hors 

les cas d'évocation de l'affaire par le Parlement. 

La question y était donnée en présence du lieutenant 

^criminel pu de son assesseur, assisté d'un autre juge et 

■ greffer (43). Si l'affairfe avait été évoquée ou bien 

instruite au Parlement, c'étaient deux membres de la 

Tournelle ou de la grand'chambre qui étaient présents. 

Etaient aussi présents des médecins et chirurgiens pour 

examiner si le condamné était en état de supporter les 

tourments et prévenir le danger dans lequel il pourrait se 

trouver par l'excès des douleurs (44). 

Question ordinaire et extraordinaire, v. n° 65. 

La question donnait lieû à trois interrogatoires ; le pre-

mier était subi sur la sellette, avant d'être lié; le second, 

pendant les tourments; le troisième, après, devant le feu, 

sur le matelas où l'on plaçait le patient pour lui faire 

reprendre ses sens. Au commencement de chaque inter-

rogatoire, le patient prêtait serment sur l'Evangile de 

dire vérité (45). 

Les tourments ne devaient pas, ' disent les auteurs, du-

rer plus d'une heure, une heure et quart, si ce n'est 

dans les crimes énormes (46) ; Damiens y fui laissé pen-

dant deux heures et quart (47). Cette énonciation des trai-

tés généraux de droit criminel n'est pas exacte; il y avait 

des sièges, ceux d'Avignon, de Rouen, de Dieppe, entre 

autres, où la question se prolongeait durant six heu-

res, huit heures, et même davantage ; cela résulte de do-

cuments certains et de procès-verbaux que j'ai eus entre 

les mains. (V. n" 118 et 126.) 
Quel que fût le genre de la question, on avait soin que 

l'accusé eût été auparavant hait à dix heures sans man-

ger (48). 

Si l'accusé avouait, les c ommissaires pouvaient modé-

rer la rigueur des tourments, sauf à reprendre en cas de 

variations dans les réponses ; mais s'il avait été délié et 

ôté de la question, on ne pouvait plus l'y remettre (49), 

91. Un aveu préalable n'évitait pas les tourments. —La 

torture ayant pour but l'aveu de l'accusé, il semble que 

celui-ci ne devait pas la souffrir lorsqu'il confessait son 

crime dans l'interrogatoire subi avant d'être lié. D'après 

les auteurs, il n'en était pas ainsi. Voici ce que dit Jousse 

à cet égard (50) : « Si l'accusé avoue à cet interrogatoire, 

le juge doit lui laisser dire tout ce qu'il jugera à propos; 

et si cet aveu paraît sincère, suivi, sans variation, et con-

forme à l'information, il semble que ce serait une espèce 

d'inhumanité que de le faire ensuite appliquer à la ques-> 

tion. (Voyez Jo. Faber, Quœst. de tortura, n" 16, 17 et 

18 ; Constit. Car., V, cap. 46.) Quelques auteurs pensent, 

néanmoins, que, dans ce cas, les commissaires ne peu-

vent se dispenser de faire donner la question à l'accusé, 

afin que le jugement rendu à cet effet, ne soit point illu-

soire et sans effet ; mais qu'ils la doivent faire donner lé-* 

gèrement, surtout s'il paraît, par les circonstances, que 

l'accusé est sincère et véritable. C'est ainsi que le pense 

Làngfœusf/w semestribus, liv. 9, chap. 3, page 623; et 

il paraît que son opinion doit être suivie. » 

92. Procès-verbal de torture. — Le procès-verbal de 

la question était la narration de tout ce qui se faisait de-

puis que l'accusé était présenté avant la question jusqu'à 

ce qu'il en eût été retiré, interrogé et récolé, etc.. On y 

faisait mention de tout ; du nombre des pots d'eau et des 

coins qui avaient été donnés à l'accusé (51) ; même des 

plaintes et des cris de douleur et des défaillances du pa-

tient (52). 

93. Tourments différents. — Quant au genre de tour-

ment, il variait suivant le Parlement, même suivant le 

bailliage, et il n'était pas permis de donner la question 

d'une autre manière que celle qui était autorisée par l'ui 

sage de la juridiction qui avait rendu le jugement (53) ; on 

va voir qu'il avait fallu des arrêts de règlement du Parle^ 

ment de Paris pour modifier les procèdes inouïs usités dans 

dix-sept bailliages de ce ressort. 

Ch. BERRIAT-SAINT-PMX, 

Conseiller à la Cour impériale de Paris. 

(La fin prochainement ) 

(42) Archives du prési Jial de Reims, procès dit des Assas-
sinats du Moulin de Cuissat. 

(43) Ordonn. crim., tit. XIX, art. 6 et 9. 

(44) Jousse, Nouv. Comm., tit. 2, p. 47, 45. 

(45j Mémoire instructif joint à un arrêt du Parlement de 
Paris du 18 janvier 1697; Isambert, Lois, t. 20, p. 281. 

(46, 48) Jousse, Nouv. comm., t. 2, p. 46 et 47. 

(47) Procès de Damiens, 1757, in-4°, p. XXXVJ. 

(49) Ordonn. crim., t. XIX, art. 12,10. 

(50,51) Justice criminelle, t. II, p. 491. 

(52) Quantité de procès-verbaux de torture. 

(53) Jousse, Just. crim., t. 2, p. 488. 



CHEMINS DE FER DE L'EST. 

LIGNE CE PARIS A VINCENNES ET A LA VARENNE-

SAINT-MAUR. 

SERVICE SU SïSAHCHI. 

Trains s'éloignant de Paris. 

De Paris à Saint-Mandé, à Vincennes. 

Matin : 7 h. 3o m., 8 h. 3o, 9 h. 3o, 10 h. 3o. 
Soir : Midi 3o, 5 h. 3o, 6 h. 3o. 

De Paris à Saint-Mandé, Vincennes, Fontenay-sous-
Bois et à Nogent-sur 

Matin : Minuit 3o, 7 h. 
Soir : 2 h., 9 h. 

t % 
De Paris à Joinville-le-Pont et ai 

diaires. 
Maun : 9 h., n h. 

Soir : i h., 4 h. 

De Paris à La Varenne et à toutes les stations de la 
ligne. 

Matin : 7 h. io> 8 h., 10 h., u*L 3o. 
Soir : Midi, 1 h. 3o, 2 h. 3o, 3 h., 3 h. 3o, 4 h. 3o, 

5 h., 6 h-, 7 h., 8 h., 9 h. i5, 9 h. 4o. 

Trains se dirigeant sur Paris. 

Départs de La Varenne. 

Matin : 4 h. 55, 7 h. 10, 8 h. 10, 8 h. 55, 10 h 
Soir : Midi 10, 1 h. 10, 3 h. 10, 5 h. 10, 6 h 

6 1». 4°i 7 n- 10, 8 h-, 8 h. 3o, 9 h. 10, 10 h. 4o. 

Départ de Joinvilie-le-Pont. 

Matin : 10 h. 
Soir : Midi, 2 h., 5 h. 

Départs de Nogent-sur-Marne. 

Matin : 6 h. o5, 8 h. o5. 
Soir : 3 h. o5, 10 h. o5. 

Départs de Vincennes. 

Matin : 9 h. ID, 9 h. 45, 11 h. i5, n h. 45. 

Soir: 1 h. i5, 6 h. i5, 8 h. i5. 

Par décret du 10 septembre 1859, M. Jules PlassarJ, 

Dal clerc de M" Thot 

avoué près le Trib 

. Seine, en remplace 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S 0|0 1856 86 — 

— Oblig. 1853,30i0 5-4 75 
Esp.3 0/0 Dette ext. U\fè 
— dito, Dette int. 437;8 
— dito, pet.Coup. 43 7/8 

— Nouv.3 0|0Diff. 
Rome, 5 0[o 861/4 
Naples (C. Itothsc.). 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 46 25 
Immeubles Rivoli... 1(10 — 
Gaz, C Parisienne . 845 — 
Omnibus de Paris... 890 25 
C* imp. deVoit.de pl. 38 75 
Omnibusde Londres. 40 — 
Ports de Marseille... 148 75 

A TERME. 1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 

bas. Cours. 
3 0(0 69 10 69 30 69 10 69 25 

CHEÎKÏ2V3 £>£ 3?ER COTÉS AU VAB.QUET. 

Orléans.. 
v 1 / . 

st« Pari» du 30 

10. 
10, 

* J comptant, 0"c. 
"" *",F \ Fin courant, — 

 1400 — 
—1) 935 — 

m) 825 — 
 675 — 

etMédit. 905 — 
 SIS — 

1 590 — 
lève : 

 542 50 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 
Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Soeiétéautrithieune. 
Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

472 50 
180 — 

551 83 

420 -

497 50 
( 
69 25.— Hausse « 10 c. 

. ^ ! Au comptant, B"c. 95 75.— lisusse « 25 0. 

I Fin courant, — -. .— 

AU COMPTAIT. 

7Ci 

Le» Annonce», Réclame» IIMJMU 

trlelle» ou autre» sont reçue» au :»u 

rcau «1>" ••"■•Tuai. 

1 immobilière». 

CH4PEAl]LEPfVlLLE 
illite, auxenchères, le mercredi 
midi, en l'étude de M' COU-

HUT, notaire à Paris, 

Un FONItM de. commerce de !WA«&CHAI«0 
BE CHAPEAUX DE PAIEEE exploité à 

Paris, rue Neuve Saint Eustache, 36 et 38, com-
prenant l'achalandage, le matériel et le droit à la 
location verbale. • 

Mise à prix : 500 fr. 
L'adjudicataire prendra les marchandises au 

prix fixé par état. Une seule enchère adjugera. 
S'adresser à M. Sergent, syndic, rue de Choi-

seul, 6 ; 
A Me COUBOT, notaire, rue de Cléry, 5. 

(9855)* 

3 O|0 69 30 

4 O[0 
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t
2 0[0 de 1825.. 

4 lj2 0(0 «le 1852.. 95 
Actions de la Banque 2825 
Crédit foncier de Fr. 690 
Crédit mobilier. ... 815 
Coinptoird'éscompte 640 

COMPAGNIE DES 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaTille(Em-
pruut 50 millions. 1125 
— de 60 millions. — 

Oblig. de la Seine... 220 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

— Le chocolat purgatif de DESRRIÈRE, rue Le Peletier, 

9, purge parfaitement, sans échauffer et sans irriter l'es-
tomac ni les intestins. 

— Aujourd'hui samedi 1" octobre, aux Italiens, ouverture. 
Rentrée de M. Gardoni, Première représentation de la sai-
son. La Traviata, opéra en trois actes, de M. Verdi, chanté 
par M"" Rosina Penco, MM. Gardoni, Graziani. 

ODÉON. — Aujourd'hui samedi, deuxième représentation de 
le Testament de César Girodot, comédie en trois actes, en 
prose, de M. Belot, cette étude de mœurs a obtenu hier un 
succès de fou rire, le spectacle commencera par un Portrait de 
Maître et sera terminé par les Folies amoureuses, 

— La grand pantomine de la Jeune Armée, de M. Arnault 

aîné, sera représentée dimanche à pu 
cette pièce militai >-c«.

n
 pièce militaire est^imZ,° 1 HlPPod 
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— CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. —Anin , 

représentation extraordinaire an K.5n^c
r 

'hui 
comiques 

•aordinaire au bénéfi 

OPÉRA
 SPECTAGLES DU

 1" OCTOBRE 

FRAHÇAI». - Une Chaîne. Un Caprice 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe d'une mit. 

ODÉON. - Le Testament deT César G
 r
!l été-

ITALIENS. — La Traviata.
 aol

> p
0rt

 . 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Fio
a
,„ 

VAUDEVILLE. — La Marâtre. °aro-

VARIÉTÉS. - Les Compagnons de la Trueli» 
GYMNASE. — L'Héritage de M. Plumei fi; 

PALAIS-ROTAL. — Les Turlutaines, les MT^' Rosai; 
POMI-SAIBT-MAMIU. - L. Jeunesse de f Mél

°. le " 
AMBICB. - Trente Ans ou la Vie d'un L,?N,!S X

L 
GAITB. - Les Pirates de la Savane

 J eur
' 

CIRQUE IMPÉRIAL. -» Cricri. 
FOLIES. — Paris s'amuse. 

THÉATRE-DÉJAZET. — Les Premières Armo. 1 

BOUFFES-PARISIENS. - La Veuve Grappin n.
 6 F

>^ 
DÉLASSEMENTS. — Il n'y a plus d'enfants "

s W
 C 

LUXEMBOQRG. - Les Enragés, l'Amour en" vin 
BEAUMARCHAIS. — Il y a seize ans. e' 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestr > 

DE FEU DE LA LIGNE W 
Le c-nnseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer J 
ticle 
appel 
n(fov 

ne«d( * 
Ce 

soit 
aucii 
l'autre moine au . 

Les actionnaires qui désireront s : libéi^. pat 
anticipation du second versement seront bonifiés 
de l'intérêt à raison de 5 pour 100 par an. 

Les actionnaires qui n'auront pas effectué leurs 
versements aux époques précitées devront l'intérôi 
de retard, conformément aux statuts, à raison de 
6 pour 100 par an. 

Les versements seront reçus sur la présentation 
de titres d'actions, 

A Paris, rue LaSHie, 28 ; 
A Lyon, dans les bureaux de la compagnie lyon-

naise des Omnibus, place de la Charité, 6; 

A Orléans, chez M. C. Lefebvre, banquier ; ' 

A Nanc?, chez MM. Lenglet et C% banquiers; 

A Londies, chez MSI. Slieppard et fils, Thrcad-
needlo strtet, 28 ; 

A Genève, dans les bureaux de la compagnie, 
">aisoii l.<» du Rhône, (18.01) 

:ETORUR m ni .LER 

us 

ER, 2 à MARSEILLE. 

, 7 h. 50 ni, du matin. 
u'ou 4 octobre, rue de 
UN DE FER DE LVON, et 
es renseignements. 

(1800/ 

LE SIROP Mcoiicîs tmm 
G
l1^ k IIPIlPî est u" ton'(Iue excitant pres-
liij /i.itLufjîj crit par les médecins pour 

relever les lonctiou! affaiblies de l'estomac et des 
intestins. Pris avee les ferrugineux, il prévient 
i'échauiï'ement qu'ils provoquent. Son action dans 
les affections attribuées à l'atonie de l'estomac et 

du canal aiirnentaiie est curative dans les aigreurs, 
coliques, absence d'appétit. Pharmacie Laroze, 
rue Neuve-des-Petiis-Champs, 26, à Paris. 

LA PECHE AU LIGNE ET AD FlLEi 
DANS LES EAUX DOUCES DE LA FRANGE. ' 

Par N. GUILLEMARD. 

Un volume in-1â. — Prix : â francs. 

A la «intiotlâèuuc rie» Chemin» de fer, E. MACHETTE et C° ru» 

Sarrazln, 14, à Pari». '
 e

 fk
tfe 

RATELIERS 
PERFECTIONNÉS 

.Chirurgien-dentiste delà 1" division mililaire.3 

GUÉRISON RADICALE DES DENTS CARIÉES, 

Passage Vivleniie, 

Sociétés flaïunterclasle». — S'aiïllSe». — Publication» légale». 

Ventes aao&tilîèrv*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

le i™ octobre, 
rue de Rivoli, 46. 

Consistant en : 

(8722) Bureaux, armoire à glace, se-
crétaire, canapé, pendule, etc. 

rue rte la Paix, 24. 
(8723) Buftet, table et chaises en chê-

ne sculpté, lapis, etc. 

le 2 octobre. 
A Grenelle, 

rue de Grenelle, \. 
(8724) Billards, comptoirs, liqueurs, 

tables, chaises, etc. 
A Vaugirard. 

sur la place publique. 
(8725) Armoire, commode, tables, 

secrétaire, pendule, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(8726) Guéridon, commode, chaises, 

ustensiles de cuisine, elc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(8727) Commode,secrétaire, armoire, 

lit, canapé, pendule, etc. 
A Créteil.. 

place de la commune. 
(8728) Armoire, commode, chaises, 

10 stères bois de chêne, etc. 
A Montmartre, 

sur la place publique. 
(8729) Commode, comptoir, tables, 

chaises, glaces, etc. 
A Chatillon, 

place de la commune. 
(8730) Armoire à glace, 6 grandes 

chaudières en fonte. 
A Neuilly. 

place de la commune, 
(8731) Armoire à glace, bibliothèque, 

guéridon, toiletie, pendule, etc. 
A Auteuil, 

snr la place publique. 
18732 î 300 bouteilles et 2 pièces de vin, 

comptoir, brocs, mesures, etc. 
A Charonne, 

place do la commune. 
(8733) Charbons rte hnis et de terre, 

tables, Ëii«ù^i.S, Uiua.iic, etc. 
le 3 octobre, 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, vue Rossini, 6. 

(8734) Armoire à glace, bureau, fau-
teuils, pendule, elc. 

(8735) Comptoir, 1300 lithographies, 
casiers, fauteuils, elc. 

Rue des Quatre-Fils, 3. 
(8736) Comptoir, billards, ustensiles 

de limonadier, meubles, etc. 
A Sceaux, 

sur la place du marché. 
(8737) Pendules, articles d'horloge-

rie, comptoirs, chaises, etc. 

La publication iégule des actes de 
loeiété e»t obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le «roi* et, le Journal gc-
r<i>ral d'Jfliches, dit Petites ///ïe/ies 

««KHË'iTEW. 

Etude de M- Augustin FREV1LLE 
avocat-agréé au Tribunal de com-

merça de ia Seine, sise à Paris, 
place Boïeldieu, 3. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double a Pans le vingt-neuf 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf.enregistréauditParis, le vingt? 
neuf septembre, même mois, folio 
71, verso, casu l, par te receveur, 
qui a reçu Cinq francs cinquante 
«.eiilimes pour droils. 11 appert qu'il 
a été formé nne société en nom col-
lectif a l'égard de M. MONTIER, em-
ployé, demeurant a Paris, rue de 
Trévise, 16, et en commandite s,l'é-

gard d'une autre personne dénom-
mée audit acte, pour une durée, à 

partir du premier octobre mil huit 
cent cinquante-neuf, de trois, six 
ou neuf années, à la volonté réci-
proque des deux parties, à la char-
ge de se prévenir mutuellement six 
mois avant l'expiration de la pre-
mière ou de la seconde période ; que 
ladite société a pour objet l'achat, 
la vente et l'échange de valeurs, ef-
fets publics français et étrangers, et 
toutes autres opérations de bourse 
et de banque^ par le ministère d'a-
gents de change ; que le capital so-
cial, fourni en totalilé par le com-
manditaire,esl fixé à cinquante mil-
le franes, avec éventualité d'aug-
mentation par la retenue sur ie 
quart des bénéfices sociaux ; que le 
siège delà société est à Paris, rue de 
Trévise, 16; que la raison et la si-
gnature sociales sont : L. MONTIER 
et C"; que la société est gérée et ad-
ministrée par M. Monlier, qui a seul 
la signature sociale, à charge de 
n'en faire usage que pour les besoins 
et affaires de la société, à peine de 
nullité, même à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 

(2699; Augustin FRÉviLLE. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées en data à Paris du vingt-neuf 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré à Paris le vingt-
neufdu même mois par le receveur, 
qui a reçu pour droits vingt-un 
francs cinquanie centimes, il ap-
pert : que M. Louis-Charles-Antoine 
MEUNIER, propriétaire, demeurant 
a Paris, rue Amelot, 62, a cédé à M. 
Charles-Stephani MATTHEZ, mar-
chand de vins, demeurant audit lieu 
de Paris, rue Vieille-du-Temple, 98, 
tous les droits et actions qu'il avait 
et pourrait avoir dar<£ la société, 
formée entre lui et le sieur Jacques 
CHASSAIGNON, bijoutier, demeu-
rant à Paris, rue Michel-le-Comte, 
13, suivant acte sous seings privés 
en date du dix juillet mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré et publié 
conformément à la loi. Les clauses 
et conditions resteront les mêmes 
que celles portées dans ledit acte. 
Le siège de la société reste fixé rue 
Michcl-le-Cornte, 13. La signature 
sociale sera CHASSAIGNON et MAT-
THEZ. 

Paris, le trente septembre mil huit 
cent cinquante-neuf. i,2J97J 

Par acte en date du 17 septembre 
mil huiteent cinquante-neuf, il aéié 
formé, pour ueui ans, sous la rai-
son sociale BLUM, LÉGER etO% une 
société en nom collectif entre MM. 
Btum et Léger, demeurant à La 
Villolle, rue d'Allemagne, 125 et 127, 

pour l'exploitation du commerce de 
vins en gros et en détail. Le siège 
de la société est à Paris, route de 
Pantin, 22. M. Léger a la signature 
sociale. 

Pour extrait;: 
—(2694) Ch. POULAIN, 

mandataire. 

■D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-sept 
septembre mil huit cent cinquantt-
muf, enregistré à Paris, le vingt-
neuf du même mois, folio 75 recto, 
case 4, par M. Cozetle, qui a reçu 
cinq francs cinquanie cenlimes. Il 
appert que : M. Joacliim-Chavlaoïa-
gne FA1COURT, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Notre-Dame-
d:!-Nazareth, 63, d'une part, et M. 
Alfred JOSEPH, demeurant à Paris, 
même rue, 76, d'autre part, ont éta-
bli entre eux une société en noms 
collectifs pour la fabrication et la 
vente en gros et en détail : i" du 
Baume-Alopécique,remplaçant toute 
espèce de pommade faisant repous-
ser tes cheveux, leur donnant le 
brillant, ia beauté, la souplesse, ar-
rêtant leur chute ; 2» et même, s'il y 
a urgence, de toute espèce de pom-
made et essence de parfumerie. 
Cette société est contractée pour 
vingt années qui ont commencé le 

vingt-huit septembre mil huit cent 

cinquante-neuf. Le siège est fixé à 
Paris, rue Notre-Dau:e-Ue-Nazareth, 
63. H pourra être changé. La raison 
sociale est FAICOURT et JOSEPH, et 
la signature socialeFA1COCRT et C'; 
M. Faicourtseul en fera usage, et M. 
Joseph par exception ; il n'en sera 
fait usage que pour les affaires de 
la société. L'apport social de M. Jo-
seph se compose: 1° du secret pour 
la fabrication du Baume-Alopéei-
que; 2° et de l'obligation de fabri-
quer au siège de la société, la mise 
en flacon et le bouchage ; celui de 
M. Faicourt se compose de l'avance 
des fonds nécessaires pour les frais 
d'impression, de loyer, d'acqu;si-
lion des matières et du matériel ; il 
touchera seul les factures sus ses 
quiltmcjs; en cas de contestation, 1 
suifra en son nom les procès ; tou-
tes ses avances seront successive-
ment portées au livre de société. 
(2696) FAICOURT et C'\ 

D'un procès-verbal de l'assemblée 
générale de la Compagnie générale 
du fer fondu, en date à Paris du 
vingt-deux septembre mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré à Paris 
le vingt-trois septembre, folio 154. 

Il appert : que M. HÉV'IN, l'un des 
deux gérants,a donné sa démission, 
qui a été acceptée à l'unanimité ; 
qu'il a été décidé, également à l'u-
nanimité, que M. Hévin ne serait 
pas remplacé, et que M. Charles 
MARQUIS resterait seul gérant, avec 
lous les pouvoirs et les attributions 
qui étaient dévolus antérieurement 
aux deux gérants. Et que la raison 
sociale serait, à dater de ce jour, 
Charles MARQUIS et C". 

Bon pour extrait : 

(2695) BtettL 

D'un acte sous seing privé fait 
double entre les parties le vingt-six 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré à Paris, le vingt-
neuf septembre mil huit cent cin-
quante-neuf; il appert qu'une société 
en nom collectif, pour l'exploitation 
de la maison de commerce sous le 
nom de « Société Hollandaise, » a 
été formée entre M. Paul-Polyearpe 
RATEL, médecin, demeurant rue de 
Monlhyon, 7, à Montrouge, et M"» 
Suzanne-Charles DUVAI, (mineure 
émancipée pour le commerce, aux 
termes d'une déclaration fuile par 
M. Victor-Auguste Duval, père de 
ladite demoiselle, le vingt-quatre 
septembre mil huiteent eiuquanle-
neuf, par devant M. le juge de paix 
du troisième arrondissement de Pa-
ris), domiciliée à Paris, passage Vi-
vienne, 37. La société a pour but la 
manipulation et la vente du 1 acao, 
ainsi que d'autres produits alimen-
taires, La raison sociale est : RATEL 
et O, Le siège social est silué à Pa-
ris, passage Vivieune, 37. La société 
commencera ses opérations le 
vingt-six septembre mit huit cent 
cinquante-neuf; elle aura une durée 
de cinq, dix ou quinze ans ; chacun 
des associés pourra la fiire cesser 
à chaque période. 

Pour extrait : 

(2700! BATEL, S. DUVAL. 

D' in acte fait à Paris le vingt sep-
tembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, entre M. François-
Uésiré LANGLOIS, demeurant à Pa-
ris, rue des Marals-Saiut-Germain, 
12, et M. Jean Louis SAUSSOT, de-
meurant à Paris, rue de Seine, 21. 
11 appert que la société en nom col-
lectif constituée entre les susnom-
més par acte du vingt-deux décem-
bre dernier, enregislré, sous la rai-
son sociale LANGLOIS et SAUSSOV, 
pour l'exploitation d'un atelier de 
brocheur, et dont le siège élait à Pa-
ris, rue des Marais-Saint-Germain, 
17, est purement et simplement dis-
soute. Les effets de la dissolution 
remontent au cinq seplembre mil 
hud cent cinquante-neuf. La liqui-
dation de la société sera faite par 

les soins de MM. Langlois el Saus-
soy. 

Pouries associés, 
Leur mandataire, 

E. REMOIVILLE, 
(2698) Bue de la Verrerie, 67. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuveat prendre 
gratuitement au Tribunal coir.mu-
uicatioa de la comptabilité dos fail-
lites qui lesicortcernent, tes samsdii, 
do dix À quatre h eureB. 

î'aiUUes. 

DÉCLARATIONS 1>E FAILLITES. 

Jugements du 29 SEPr. 1859 , qui 
déclarent la faillite (M-verie et en 
(ixenlprouisoirement ITuverture au-
dit jour : 

Du sieur BOULARD (Valéry), anc. 
md de vins traiteur à Montmartre, 
place du Château-Rouge, 4; nomme 
M. Victor Masson juge-commissaire, 
et M. M""".h^,'vil,p rue rte Proven-
ce, 52, 
du gr.) 

Du si 
fleurislt 
37, et à 
nomme 
saire, ( 
quier, <! 
du gr."; 

De d£ 
rie-Céli 
veuve do 
modes, rue d'Enghien, H; nomme 
M. Basset juge eominissaire, el M. 
Isbert, faubourg Montmartre, 54, 
syndic provisoire (N° 16406 du gr.); 

De la société HÉRICOURT et Ç», 
dite Association des ouvriers de la 
Roulette, ayant pour objet la fabri-
cation de roulettes pour meubles, 
dont le siège est rue de Charonne, 
26, composée de : 

1° Pierre BAQU1N, rue Basfroid, 
26; 

2» François-Victor GOBERT, cité 
Popincourl, 17; 

3° Eugène COURT ET, r. des Aman 
diers-Popincourt, 8; 

4» Hippolyle GILLET , faubourg 
St-Antoine, 269; 

5° Auguste-Maxime DAILLY, fau-
bourg St-Antoine, 158; 

6° Pierre COQUEREL, rue Moreau, 
32-

7° Adolphe-Antoine HÉRICOURT, 
au siège social, ce dernier seul gé-
rant ue la société; nomme M. Bas-
set juge-commissaire, et M. Plu-
zanski, rue Sainte-Aune, 22, syndic 
provisoire (N° 16407 du gr.); 

Du sieur GAUTHERON (Philippe-
Jean), md boulanger à La Chapelle 
St-Denis, Grande-Rue, 10; noinino 
M. Masson juge-commissaire, et M. 
Quatremère , quai des Grands-Au-
gu»tin», nsd pro\" • . \» 
16408 do gr.); 

Du sieur DECUPPER (Pierre-Jac-
ques), md de vins et loueu de voi-
tures, rue Marbeuf, 56 ; nomme M. 

Durand juge-commissaire, et M. P. 
Chevallier, r. Ilerlin-Poirée, 9, syn-
dic provisoire (N» 16/.09 du gr.); 

Du Bieur SÉE (Samuel), md col-
porteur, rue Atbouy, 10, et rue des 
MaraU-Saint-Martin, 21; nomme M. 
Durand juge-commissaiie, et M. 
Filleul, rue de Grétry, 2, syndic pro-
visoire (N° 164(0 du gr.); 

Du sieur SAMARAN (Jo -eph), che-
misier, boulevard des llaiiens, 24; 
nomme M. Basset juge-commissai-

re, et M. Sautton, rue Pigalle, 7, 
syndic provisoire (N* 164M du gr/). 

CONVOCATIONS !)8 (.UtKXClV.RU 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de coimnerce de Paris, iisllt des as-
semblées des faillites,Stt !t: €-ean-
ciers : 

NOMINATIONS DS SÏNBICS. 

Du sieur ROGNON (Désiré-Adol-
phe), mécanicien, rue St-Maur, 65, 
ci-devant, actuellement à Belleville, 
rue de Romainville, 62, le 6 octobre, 
à 10 heures (N» 16403 du gr.). 

Pour asiiiter d l'assemblée dans la-
quelle N. la juge-commissaire doit le1, 
consulter tant sur la composition de 
l'itat des créancier; présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ce» faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

APriHKATIONI. 

Du sieur JODEAU fils, commiss. 
en cuirs vernis et peausseries, rue 
St-Sauveur, 81, le 6 octobre, àlO 
heures (N» 16268 du gr.). 

Four tire précédé, sous ta prési 
ienee de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 e8t nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurf 

remettent préalablenienl 
1 à MM. les syndics. 

:ONCOBV>ATS. 

s les créanciers du sieur 
SEUR (Jean-Prerre-Fran-
boucher à Saint-Mandé, 
"incennes, (6, sont invi-
dre le 6 oct., à 12 heures, 
. de commerce, salle des 
des créanciers, pour en-
rapport des syndics sur 
faillite, et délibérer sur 

ia miuianon du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et dans ce cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndicsïet du pro-
jet de concordat (N« 16196 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété DEHORTER et O, gérants de ia 
caisse et du journal le Crédit public, 
rue de Richelieu , n. 112, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se ren-
dre le 6 oct., à 12 heures très pré-
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
i la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N» 14892 du 
gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GUEDU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 sept. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 juin 1859, entre le sieur 
GUEDU, lapissier, rue Neuve-des-
Capucines, 21, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guedu, de 75 p. 

100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, parWnquièmes.de l'ho-
mologation (N° 15814 du gr.). 

Concordat BORDEAUX. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 6 sept. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 aoUt 1859, entre le sieur 
BORDEAUX, fabr. et md de meu-
bles, impasse St-Claude, 4, au Ma-
rais, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bordeaux, de 75 

p. 100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 
1er octoDre (N° 15795 du gr.). 

Concordat TOUSSAINT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du i" sept. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 juill. 1859 , entre le sieur 
TOUSSAINT, fabr. de blanc, boule-
vard Bonne-Nouvelle, n. 35, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Toussaint, de 75 

p. 100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans intérê 8:5p. 100 dam un ans 
de l'homologation, et 10 p. 100 un et 
deux ans après (N» 15780 du gr.). 

Au moyen de cet abandon, libé-
ration du sieur Couverchel. 

M. Sommaire maintenu syndic 
(N" 157e5 du gr.). 

Concordat VINCENT-LEMA1RE 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 sept. 1859. 
lequel homologue le concordat pas-
sé Je 18 juill. 1859, entre le sieur 
VINCENT-LEMA1UE, fabr. de chaises 
de jardin A Passy, avenue de St-
Cloud, 53. et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Vincent Lemaire, 

de 70 p.100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, du 15 juillet 
(N» 15881 du gr.). 

Concordat D"' LEMAIRE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 sept. 1859, 
lequel homologue ie concordat pas-
sé le 8 août 1859, entre la O"" LE-
MAIRE, inde de modes, rue Dau 
phi ne, t, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la D"« Lernaire, de 80 p. 

100. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, du con-
cordat (N> 15820 du gr.). 

Concordat MAURIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 sept. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 25 août 1859 , entre le sieur 
MAURIN, fabr. de chaussures, rue 
du Vieux-Colombier, 8, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Maurin, de 75 p. 

loo. vr 

Les 25 p, 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de l'ho-
moiogalion (N° 16001 du gr.). 

Concordat LACAZE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 sept. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 sept. 1859, entre le sieur 
LACAZE, fabr. de métiers i la Jac-
quard, rue St-Maur-Popincourl, 54, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lacaze, de 40 p. 

100. 

Les 60 p. 100 non remis, payables 
en six ans, par sixièmes, de l'homo-
logation (N" 16036 du gr.). 

Concordat COUVERCHEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 août 1859, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 8 août. 1859 , entre le sieur 
COUVERCHEL, md de vins, rue 
Montgulfier, 3, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. . 

Concordat SURRAULT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du te septembre 
1859, lequel homologue le concor-
dat passé le 8 août 1859, entre le 
sieur SURRAULT, fabricant d'arli-
cles de voyage, rue St-Denis, 220, et 
aeB créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Surrault de 70 p. 

100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en qualre ans, du concordat : 6 p 
100 dans un an, 8 p. 100 dans deux 
irois et qualre ans. (N° 15962 du 
gr.) 

Concordat WÀTTEBLED. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 seplembre 
1S59, lequel homologue le concor-
dat passe le 24 août 1859, entre le 
sieur WATTEBLED, négociant en 
verres bombés, rue N«-Breda, 23, ei 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 

Obligation, en outre, de payer 
20,000 fr. avant l'homologation. 

M. Wattebled père caution du 
paiement desdits 20,000 fr. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration du sieur Wattebled. 

M. Trille, maintenu syndic. (N 
15243 du gr.) 

Concordat PREVOST. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 8 novombre 
1858, lequel homologue le concor-
dat passé le 5 octobre 1858, enlre le 
sieur PREVOST, limonadier, à Bati-
gnolles, bout, de fiatiguolles, 10, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con 

cordât. 

Obligation, en outre de payer 5 
p. 100 des créances, à deux ans de 
l'homologation du présent. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration du sieur Prévost. 

M. Quatremère, maintenu syndic 
(N* 14708 du gr., 

Concordat DESANGLOIS et HEBERT. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 16 seplembre 
1859, lequel homologue le concor-
dat passé le 28 juillet 1859 entre les 
créanciers de la société DESAN-
GLOIS et HEBERT, fabricants de 
tabletterie, rue Notre-l>ame-d<-Na-
zareth , 29, et la Dite Desanglois, 
aux termes de l'art. 531 du Code de 
commerce. 

Conditions sommaires. 
Remise a la Dlle Desanglois de 90 

p. 100. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
dans deux ans, de ce jour. (N" 15692 
du gr.) 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 septem-
bre 1859, lequel, attendu qu'il y a 
fonds suffisants pour suivre les opé-
rations de la faillite du sieur LYON 
(Bdouard), fabricant d'engrais, à La 
IVlile-Villette, rue de Belleville, 36, 

faisant le commerce sous la raison 
sociale LYON et C'% 

Rapporie le jugement du 30 août 
dernier, qui clôturait, faute d'aetil 
suffisant, les opérations de ladite 
faillite. (N° 16081 du gr.) 

ter chez M. Breuiilard, svadie ■, 
ceBreda, s, pour touther us M 
dende de 20 p. loo, première répu 
tition. (i> 15565 du gr.j 

MM. les créanciers vérifié tit 
firmés du sieur POtiRT, ma 

de brosseries, rue de îirpi 
peuvent se présenter ctoi U 
chard Grisofi, sjwi\e,çis5jgîSi[. 

nier, s, pour touttwt un Moi 
de 19 fr. 23 c. p. 100, uni» ù-
tition. (.V 153(3 du sr.) 

MM. les créanciers vérife a <■ 
Armés du sieur FAYAO, nfpil 
en ling-rie, rue Sainl-Boml Si, 
peuvent se présenter diei |tk> 
charville, syndic, rue de front, 
52, pour toucher un divin 
i fr. 98 c. p. îoo, unique répatt 
(\'° 15882 du gr.) 

MM les créanciers vérifié! tit 
firmés du sieur MONNILLOT » 
dues), corroyeur, rue Sml-ï» 
Pjpincourt, 214, peuvent se prs* 
ter chez M.becaen)', syndic, n» 
Greffule, 9, pour loucher utj 
dende de 9 fr. 60 c. p. 100, drna 
répartition. (N« 14347 du gr.) 

MM. les créanciers rfrife « 
firmés de la soeiété CHi W 
i.HENEVIER et DL'POIZiî,M 
diers, faubourg Saint-Martin, 

pr-uvent se présenter « » 
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loucher un dividende de uj» 
p Too, troisième etdern.ereriP'S' 

lion. (N° 12903 du gr.; 
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Enregistré à Paris, le Octobre 1859, F* 

Reçu deux francs vingt centimes* 
IMPrUMERIE £)E k. GUYOT, RUE NEUVE-DES MAïHLrUKS, ii 

Certifié l'insertion sous le 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiési et af- I 
firmés de ia sociélé BAYEpX et 
MAUGIN, quincailliers, boulevard [ 

Beaumarchais, 85, peuvent se P™-__ 

Pour légalisation de' \^^£Z^U 

Le maire du Ie arruu 


